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7 avril.

Nous ne voudrions pas grossir, plus qu'il
ne convient, la nouvelle donnée par plusieurs
ournaux, de la conclusion d'un emprunt de

«aot miilienSj qu'aurait réussi à contracter
éeluiqui fut Napoléon III. Cependant le fait,
connu depuis plusieursjours, n'a pas encore
été démenti par les feuilles bonapartistes,
et elles ont un intérêt évident à le faire. On
ne réussira à tromper personne, en effet, sur
la destination d'une telle somme, qui devra
vraisemblablement être employée à payer les
fnjs de la propagande bonapartiste.

ffous ne saunons contester-—mômeaux par-
tisans de l'empire — le droit d'affirmer leurs
préférences, et de lutter, par tous les moyens .
honorables, pour le triomphe d'une cause que
nous croyons à jamais perdue devant le pays.
Nous sommes en droit, toutefois, de signaler
la source suspecte de largesses,sans lesquelles
écrits périodiques , brochures ou alma-
riachs, qu'on répand dans les campagnes, ne
pourraient affronter longtemps l'indifférence
publique. .

puisque nous parlons argent — et bonapar-
tisme,—notonsencorela découverte qu'on vient
de faire des états de dépenses de la présidence
du sénat, de la présidence du corps législatif
de divers ministères, et de quelques autres
mémoires curieux échappés aux incendies de
la Commune.

Parmi ces <Juments, que dénombre une
correspondance adressée de Paris au Journal
de Rouen, figure l'état distributif des fonds
provenant de l'indemnité de guei're pâjëë par
le gouvernement chinois. « Sur cet état; dit la
|brrespohdtobë qiië hbiiS èjton.gj le général
Cousin-Montauban, comte de Palikao, qui se
dit volontiers sans fortune, et réclame, comme
son unique ressource, son traitement de géné-
ral de division en disponibilité, figure pour
une somme de 500,000 fr., qui lui a été payée
delà main à la main et sans le moindre petit
décret à l'appui. »

Un demi-million seulement ! lé pauvre
Mninie !

r faesjduïnàdx qui accusaient dernièrement
ié général Trochu d'avoir forcé les tiroirs des
meubles de l'impératrice vont, à coup sûr, je-
ter les hauts cris à propos de la publicité don-
née à cet échange de bons procédés entre
l'empereur et ses féaux sujets. Qu'ils crient,
ce sera absolument comme s'ils chantaient —
qu'on nous passe cette réminiscence du dicton
populaire 5 malheureusement dn né peut ap-
^iquéràuxb'dnàpartistesle îiidtcdhnu: -Ils
ciiantent, donc ils paie/ont. » Les Janvier de
La.Motte prennent, chantent, dansent et co-
tillonnentj mais né rendent pas l'argent.

Les documents dont il s'agit, n'en geint pas
soins intéressants et d'une valeur historique
incontestable.

te session, (^â.fgbrtlè'lii fSémèlaui est élu-
%m\ et déjà plusieurs d'entré ces assemblées
départementales ont émis des vœux sur des
questions du plus grand intérêt.

C'est ainsi que, dans le Noi;d, il a été pro-
posé de renouveler î'ê double vœu ëriîis l'ânnëe
dernière relativement à l'établissement de
l'instruction primaire obligatoire, avec gra-
tuité pour les familles nécessiteuses, et à la
non admission j dans lès fabriques et ateliers''
ïles Rafâïî.te clé rfidiiiS de dnsè 'Uni ridlip'BuF
vus d'une instruction élémentaire suffisante,
et que cette motion a été adoptée à l'unani-
mité. Le conseil général des Ardennes a été
également saisi d'une proposition, eu faveur
«e -1 enseignement gratuit ë| obligatoire: et
l^yn-éàiclent] lé jgjp&ty mMi É,% :
l'uvanc, a demandé qii'on émit en même temps
W vœu recommandant le service obliga-
toire, b

Ain si que le remarque le Temps, l'initiative
prise par ces deux conseils est d'Un excellent
KHfurei.ël iidii^ jdigrjé'nl nos' vterii à eeui
qu'exprime, sur ce sujet, le journal parisien.
Kous reproduisons plus loin un excellent ar-
ticle que nous lui empruntons , et qui fait
ressortir l'opportunité d'une manifestation à
laquelle s'empressera de prendre part le con-
seil général du Rhône, nous en sommes as-

 Sures.

Une dépêche, publiée dans notre édition de
ce matin, parle d'une décision "prise par « la
Chambre prussienne, » et aux termes de la-
quelle les Alsaciens et les Lorrains, optant
pour la France, ne seraient pas forcément ex-
pulsés , ainsi que l'affirmait encore hier la
Gazette de VAllemagne du Nord.

Il y a, dans cette nouvelle, une inexactitude
évidente, attendu que les chambres prus-
siennes rie sont point réunies en ce moment ;
mais peut-être la décision émane-t-elle du
« chancelier » et non de la « Chambre. »
Dans ce cas, la nouvelle aurait une portée
sérieuse...

Les journaux allemands commencent à se
préoccuper des résultats politiques cjùe pour-
rait amener la mariage annoncé du roi de
Bavière avec la fille du prince Frédéric-
Charles.

Encore une nouvelle, au reste, qui a besoin
de confirmation.

——-««5MW<V->.V- . -i.rejjswi — „

LE BUDGET DE LYON
m

Nous arrivons au chapitre des recettes
extraordinaire^.

Il n'est peut-être pas un chapitre de
ce bifdget qui témoigne autant que ce-
lui-ci de la remarquable incurie avec
laquelle notre administration munldi-
p:ale'gèrë incJs finance Â côte de re-
cettes sérieuses, son projet en fait figu-
rer en effet d'autres qui sont ou. par-
faitement hypothétiques, ou .condition-
nelles ^ .ou absolument irréalisables.
Elle irrive ainsi à aligner liri total de
Hj472;G65 francs de recettes extraordi-
naires, total que la commission réduit
singulièrement et qui, nous i'éspéïdns'j
sera réduit, comme celle-ci le de-
mande, par le conseil municipal.

Quelles sont d'abord, d'après l'admi-
nistration, les recettes extraordinaires
pour. 187:2 ? Le tableau suivant, dressé
par le rapporteur, les énunlèfé d'dilë
façon très lucide :

1° Imposition de 15 centimes. additionnels, au-
torisée par la loi du 31 juillet 1867.'.'. 752,600

2° Produit de la surtaxe de 1 fr. 50
c. par hectolitre de vin (loi du 15 mars
1869) 993,000

3° Subvention de l'Etat pour le ra-
ehat des ponts, de I» Saône 300,000

4H Produit de ventes de terrains. .-•• 100;00Q
9° et 6a Hecettes diverses. .,.;..;..• cj',900
7fj Imposition nouvelle de 15 cen-

times additionnels. ..;..;..;..... , „ , ; !„_
8° Produit des taxes addition- L~ii,-oo

nel les de l'octroi
9° Produit de l'emprunt à réaliser. 8,000,000
10" 8ub'verition de l'Etat,, pour la

construction du pont Morand (à-conip'8
sur sa part contributive); .•. < - ..<-., . §0,000

1 | d Part du département daris la bo-
nification accoîMêé aux premiers sous-
cripteurs de l'emprunt de 10 millions. 26,480

Total , fr. 11,472,665

Ces" recettes* la commission, les classe
en deux chapitres, le premier conte3

nant les recettes réelles, le second met-
tant de côté celles qui, à divers titres,
doitent. .être eu réservées ou simple*
mëfitMta: ;, .

Les articles que la commission main-
tient sont les suivants : Centimes com-
munaux additionnels votés en 1867,
surtaxe de i fr: ,50 jjâr' hectolitre de vin,
Subvention, de l'Etat p'ddr lé rachat dés
tddiits' aï lé BmM) recéttàs diterses
(art. 5 et 6), enfin produit des velitës \
encore ce dernier article est-il réduit de
moitié, la commission établissant, avec
grande raison, que les ventes ne se fe-
ront pas en iBIî dans- des Conditions
plus avantageuses que l'an dernier, et
que l'on ne peut les iilSCrlr'e M budget
que pour la somme de 50,000 fr. Ede
tait observer que sans doute, en traitant
à bas, prix et en vendant par conséquent.
des lots dé terrain considérables, on

pourrait arriver au chiffre de 100,000 fr.
et au-delà, mais que l'intérêt de la ville
n'est point de procéder ainsi, et qu'il
ne faut pas, dans le seul but de toucher
100,000 fr. en 1872, céder à des condi-
tions désavantageuses des terrains qui
pourront augmenter de valeur dans les
exercices suivants.

Cette première série de recettes
donne donc Un total de 2,105,100 fr.,
et ce sont là les seules recettes réelles
sur lesquelles la commission base seâ
calculs.

Voyons ce que deviennent les autres
articles de ce chapitre, si.complaisam-
meilt alignés par l'administration.

Voici venir d'abord l'article 10, à-
compte de 50,000 francs, sur la sub-
vention de l'Etat pour la construction
dtî pont Morand ; recette « illusoire »,
dit le rapport; attendu qu'en. l'état des
choses, il ne sera Vfaisëiîibîâblément
rien changé au pont Morand, et que,
le pont dût-il être reconstruit, il fau-
drait) en tout eas? inscrire la contre-
partie de cette « recette » âti chapitre
des dépenses, La commission supprime
donc ces 50jQOO françsv

Elle supprime également lëà 20,4$0
francs de l'article 11 (part du départe-
ment dans la bonification accordée aux
premiers souscripteurs de l'emprunt)
et elle les' supprime par la raison pé-
remptoire « que cette somme if eût pas
due ». Nous nous demandons com-
ment l'administration a pu l'ignorer.

Pourquoi cette somme n'est-elle pas
diië ? Par ift raison qu'elle ê été payée
l'année dernière.

Et l'on veut qu'une administration,
capable de commettre de pareilles bé-
vues dans nos budget^ ne soit pas re-
gardée avec défiance par tous ceux qui
s'occupent sérieusement des questions
municipales? Et l'on s'étonne que les
républicains libéraux refusent delà sou-
tenir,- quelque républicaine quelle soit?
Mais non ! on préfère ' accuser Ceux-là
de n'être point des républicains, parce
qu'ils ont l'audace grande d'estimer
qu'ils' ont le droit de critiquer une ad-
ministration républicaine; . Telle est la
logique des radicaux.

Or, nous ajoutons que les bévues, que
nous. avons signalées jusqu'à présent, à
la suite du rapport de la commission,
sont bien loin d'être les seules, et là suite
de ce travail le montrera.

Nous arrifofis maintenant aux deux
derniers articles de ce chapitfë, ârtieles
que la commission inscrit également à -:.
part :

Emprunt projeté, 8,000,000 de fr.
1.3 centimes additionnels , surtaxes

d'octroi et taxes nouvelles, 1,502,600 fr.
Nous ne saurions mieux faire, pour

mettre en lumière les singulières théo-
ries financières de l'administration et
aussi les vues sages" de la commission,
que d'extraire textuellement du rapport
tout le passage concernant ces deux ar-
ticles»

iie'srrio'fifo. dit le rapport, qui ont guidé la
commission ffWUr inscrire à part cette recette
sont les suivants :

L!emprunt est affecté au remboursement du.
déficit de 1871 et de l'emprunt de guerre ; il a
une destination spéciale, et constitue une re-
cette unique qui ne doit pas se renouveler.

Il e'ët nécessaire que dans le chapitre des
dépenses il y ait Une contre-partie exactement
équivalente.

En agissant autrement, en admettant cette
recette au même titre que les autres, on l'en-
globe dans les recettes extraordinaires et on
risque de l'employer dans le budget des dé-
penses pour une destination qu'elle ne doit
point avoir. 

Il ne faut pas que l'emprunt de 1872 serve
à payer les dépensée de 1872 avant que la
liquidation du déficit de 1871 soit assurée.

""«m   ^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^S^S

La pensée do la commission a été de régler
toutes les dépenses de 1872 avec les recettes
de 1872. C'est le seul moyen d'avoir un bud-
get exact j régulier. Agir autrement, c'est
fausser l'équilibt'é du biidgetj compromettre
l'avenir, faire croire à des ressources qui», en
réalité, n'existent pas.

Deux membres de la commission et l'adjoint
chargé des finances ont combattu cette ma-
nière de voir ; ils ont soutenu que la recette de
l'emprunt était une recette semblable à toutes
les autres ; qu'elle devait entrer dans le bud-
get intégralement et sans restriction; que
procéder âutf'ftTient était vouloir entraver la
marche des services.

La majorité répondait qu'elle ne demandait
pas autre chose que l'affectation spéciale du
produit de l'emprunt à l'extinction du déficit ;
qu'une fois ce déficit comblé, il était évident
que l'excédant, s'il existait, serait utilisé par
l'administration pour Feutreprige de travaux
publics ou pour d'autres dépenses ; mais qu'a-
lors le Conseil serait saisi d'une demande spé-
ciale et délibérerait sur les propositions qui
lui seraient soumises.

L'accord sur ce terrain n'a pu s'établir en-
tre la commission et l'administration; le Con-
seil appréciera. A propos des travaux publics
qui comprennent un chapitre entier de dé-
penses extraordinaires, la commission vous
donnera son avis motivé ; elle so borne main-
tenant à déclarer que la plupart des travaux
proposé* lui paraissent impraticables tant que
notre situation .financière n'aura pas été com-
plètement réglée.

M. l'adjoint a même soutenu qu'on ne p0(l*
vait pas procéder autrement et que c'était un
règlement d'ordre. Et cependant si le Conseil
eût voté le budget en temps utile, il n'eût pas
été question de l'emprunt et on ne l'eût pas
inscrit au rang des recettes, quoiqu'il fût déjà
dans l'esprit de l'administration ; on aurait pu,
avec cette ressource, justifier des dépenses
quelconques ; aujourd'hui, la commission vous
dit : Ne touchez pas à celte somme avant d'a-
voir établi votre situation ; Cette gomme vous
est nécessaire pour payer vos dettes ; l'admi-
nMfafien, elle, ne s'inquiète pas de pareilles
futilités ; èlk- IrouYÇ. va emploi utile de ces
fonds, elle les inscrit.

La commission rappelle au Conseil qfi'en
suivant ces errements, il aboutira exactement
aux résultats que les commissions municipa-
les approuvaient sous l'empire^ et encore les
comniisëions résistaient-elles quelquefois. Un
particulier qui emploierait, pour gérer sa for-
tune, des moyens semblable!, passerait pour
un dissipateur. Consacrer à des dépenses nou-
velle? m argent qu'on emprunte pour payer
d'anciennes dettes est une méthode que nous
avions cru morte avec i'erfîpire $ il n'en est
rien, mais, dans tous les cas, nous né" donne-
rons jamais l'exemple de l'approbation de me-
sures que nousavons toujours combattues. Une.
conséquence bien plus grave de ce mode de
faire est de laisser croire à des ressources qui
n'existent pas. Nous avons, dit l'administra-
tion, un *Ud«et de recettes extraordinaires
s'élevant à 11 millions ît2 , nous pouvons donc
faire grand ; mais c'est un sophisme arithmé-
tique ; vous engagez l'avenir ; votre budget
extraordinaire est, en réalité, de 2 millions
105 mille francs.

Un citoyen â 1,000 fr, de revenu ; il em-
prunte 6,000 fr. et met immédiatement sa mai-
son sur le pied de 6 à 7,063 fr. de dépense par
année ; de quelle épithète le qualifierez-vous?

La ville de Lyon, en suivant la marche pro-
posée par l'administration, fait exactement la
même opération ; concluez.

Nous conclurons : l'administration
municipale actuelle — c'est la commis-
sion du budget elle-même qui de dit —
propose purement et simplement de
continuer les errements financiers de
l'empire; elle jongle avec les chiffres
comme les Vaïsse et les Haussmann, et
elle prétend faire grand comme eux,
sans s'inquiéter de savoir si la ville a
des ressources suffisantes ou si elle n'en
a pas. Si le Conseil municipal la laissait
faire, il encourrait le grave reproche
d'avoir mis la ville de Lyon dans l'état
financier le plus déplorable et le_ plus
orécaire, et tôt ou tard les contribua-
bles s'en ressentiraient. Or, qu'arrive-
ra-t-il si, un beau jour, les contribua-

bles s'aperçoivent que les Conseils élus,
les Conseils républicains ont fait pis
encore que les commissions municipa-
les qui « résistaient qitelquefois ? »
Il pourra arriver que la masse, facile à
se laisser entraîner aux extrêmes, écou-
tera d'une oreille complaisante les avo-
cats de la réaction,qui voudraient profi-
ter de cette situation pour lui chanter
les louanges des commissions munici-
pales.

Et c'est parce que nous ne voulons
pas qu'on en arrive là, c'est parce que
nous ne voulons pas que les ennemis
de la République aient un prétexte à
triompher, c'est parce que nous voulons
au contraire que le régime actuel se
consolide, — que nous -faisons la guerre
à cette administration et à ceux qui la
soutiennent, dans l'aveuglement de leur
radicalisme.

Revenons au budget. En réalité, les
recettes extraordinaires, que l'adminis-
tration fait figurer au moyen de toutes
ces supercheries financières pour le
chiffre de 11,472,665 fr., ne sont que de
2,105,100 fr., assurées en vertu de lois
et de règlements. C'est au moyen de ces
2,105,100 fr. seulement que laVille peut
faire face à ses dépenses extraordinai-
res. Tout le reste ne sont que fantas-
magories pures qui s'évanouissent de-
vant le plus simple examen.

Nous arrivons maintenant au budget
des' dépenses'.

On écrit de Paris au Journal de Genève i

La publicité donnée au rapport définitif de M.
de.Chasseloup-Laubat a produit une assez grande
impression à l'étranger, surtout en Allemagne
et, ce qui s'explique moins, en Angleterre. Plu-
sieurs feuilles anglaises semblent croire que,
grâce h la nouvelle loi, nous allons nous trouver
soudainement armés de pied en cap et redevenir
menaçants pour la sécante de l'Europe.

Le correspondant prussien du Times esquisse
uri parallèle des forces présumables de la France,
après que la loi militaire aura été appliquée, et de
celles dont l'Allemagne peut actuellement dis-
poser.

D'après lui la France pourrait avoir .seize
cent mille hommes sous les armes, tandis que
l'Allemagne, dont l'effectif ne dépasse pas aujour-
d'hui douze cent cinquante mille hommes, n'at-
teindrait pas un chiffre équivalent avant 1880.
Nos vainqueurs auraient à craindre la même in-
fériorité en ce qui regarde l'artillerie de campagne
le nombre de nos pièces devant être élevé de
4.500 à 2,700 et l'Allemagne n'ayant ,que 1,900
cârioTJg propres au môme service." Ls correspon-
dant berlinois semble encore redouter beaucoup le
nouveau canon français* de sep; Kilogrammes (?).
et quelques autres pièces de notre futur arme-
ment, il s'étend assez longuement sur les mesures
défensives prises tout le long des côtes alleman-
des, comme si lu U6ban|uuiiicut, ci'tiii uurps expé-
ditionnaire français était imminent. Pour parer à
ces projets menaçants qu'il nous prête, il con-
seille à M. de Bismarck d'adopter une politique
plus active que celle que le trop habile ministre a
poursuivie depuis 18Ô6 jusqu'à 1870, politique qui
cependant a été assez féconde en résultats, puis-
qu'elle a constitué l'unité de l'Allemagne contre
nous et préparé l'isolement de la France dans son
duel imprudent avec la Prusse.

Voulez-vous me permettre de répondre en quel-
ques mots à ces assertions empreintes de tant
d'exagération? Tout d'abord il est au moins
étrange qu'un an à peine après nos désastres, il
puisse être question, même éventuellement, de la
supériorité militaire de la France sur l'Allema-
gne.

Nous nous trouvons dans la situation de toutes
les nations qui ont éprouvé de grands revers sur
les champs de bataille, d'ans celle de- la Prusse
elle-même après léna, ou pis encore.

Au point cle vue de l'armée, tout est à refaire
chez nous ah integro; l'Allemagne victorieuse n'a
qu'à perfectionner le système qui lui a valu ses
succès, à compléter et à améliorer son armement,
ce qu'elle ne néglige pas, de l' aveu môme des
journaux allemands.

Ici, à vrai dire, ce n'est pas d'une réorganisation
qu'il s'agit, mais après l'incroyable incurie du
gouvernement impérial, d'une création toute nou-
velle.

Que M. Thiers donne tous ses soins à cette con-
stitution d'une armée sérieuse, il serait inutile de
le nier ; mais que de temps s'écoulera avant que
la France puisse compter sur une armée, non of-
fensive, mais placée seulement dans de bonnes

conditions pour la défensive ! Les évaluations les
plus optimistes portent le chiffre total de nos sol-
dats à '430,000 hommes, l'Algérie comprise, et
je croîs qu'il en faut rabattre.

Quant aux seize cent mille hommes que nous
donnerait la loi Ghasseloup-Laubat, ils se rédui-
raient, d'après des calculs que j'ai tout lieu de
croire exacts, à onze cent quatre-vingt mille
hommes desquels il faudrait déduire les non-va-
leurs, dont le chiffre est si considérable dans tou-
tes les armées.

D'autre part, il est trop modeste de n'attribuer
à l'Allemagne que douze cent cinquante mille
hommes ; ce total est en effet celui des forces de
la Confédération du Nord; mais il convient, au-
jourd'hui plus que jamais, d'y ajouter le contin-
gent des Etats du Sud, fixé par les écrivains alle-
mands eux-mêmes, au début de la guerre de
1870, à deux cent douze taille hommes, ce qui
donnerait pour toute l'Allemagne le total respec-
table de quatorze cent soixante-deux mille hom-
mes.

Enfin, préjuger si longtemps à l'avance les ré-
sultats possibles d'une loi sur laquelle la discus-
sion n'est pas encore commencée, regarder com-
me prêts à entrer on campagne plus d'un million
et demi d'hommes qui. ne font encore partie d'au-
cune classe et comme fondus des canons qui ne
sont pas commandés, supposer que, même votée,
la loi militaire puisse produire tout son . effet
avant plusieurs années, c'est confondre volontai-
rement le présent et l'avenir.

La vérité est, et il ne faut pas se lasser de le ré-
péter, que, dans la pensée du gouvernement ac-
tuel, l'armée qui se reconstitue lentement est des-
tinée d'abord à protéger l'ordre intérieur ; puis,
quel que soit le sort du projet de loi, à jouer un
rôle exclusivement défensif, mais que l'idée d'une-
revanche prochaine est écartée par tous les es-
prits sérieux et ne peut être exploitée que par les
ennemis des vrais, intérêts du pays.

 O

Au nombre des questions qui s'im-
posent à l'attention des conseils géné-
raux, celle de l'enseignement obliga-
toire doit être incontestablement placée
en première jgne. Nous ne pouvons
donc que nous associer complètement
aux considérations émises dans les li-
gnes suivantes que nous empruntons,
au Temps:

Nous avons dit récemment combien il nous
semblait désirable de voir les conseils géné-
raux profiter de la session qui vient d'être ou-
verte pour apporter à la cause de l'enseigne-
ment du peuple leur important appui. En oc-
tobre déjà, cinquante-trois conseils se sont
nettement prononcés en faveur de l'instruc-
tion obligatoire. Mais à cette époque les dé-
fiances de l'Assemblée nationale ne s'étaient
pas encore révélées par un acte officiel et,
d'autre part, le mouvement considérable -d'o-
pinion auquel nous nous sommes associés ve-
nait à peine de commencer. Aujourd'hui la
lutte est engagée, le doute n'a plus de raison
d'être, l'heure est venue de prendre parti. Les
assemblées départementales, récemment issues
de l'élection populaire, ont le droit et le de-
voir d'éclairer l'Assemblée sur les véritables
sentiments uu pays, JSUUS irimsnerout pas,
nous en avons la ferme confiance, à s'inspirer
des vœux si énergiquement exprimés par la
presse libérale aussi bien que par l'initiative
dévouée des citoyens et à les ratifier en s'y
associant. Il inipôrte qu'à la veille de là dis-
cussion publique ces manifestations se corn- ~
plètent et se Contrôlent ; il faut que cette en-
quête libre et spontanée démontre aux adver-
saires de l'instruction obligatoire qu'ils vont
non seulement contre le bon sens, la vérité,
l'intérêt le plus évident de l'ordre social, mais
encore contre l'opinion publique représentée à
tous les degrés'et décidée à épuiser tous les
moyens légaux pour faire entendre sa voix.

A vrai dire, les conseils généraux ne trou-
veront jamais d'occasion meilleure pour éta-
blir utilement leur existence politique. Ils ne
dépasseront pas le cercle nécessairement li-
mité de leurs attributions et ils affirmeront
leur droit de jouer un rôle dans les destinées
générales du pays. Mais pour que cette action
soit vraiment efficace, il est nécessaire qu'elle
s'exerce avec éclat, qu'elle soit universelle et
formulée avec la netteté que les circonstances
exigent. Nous craignons moins l'hostilité que
l'indifférence. L'instruction obligatoire n'est
plus guère combattue qu'à l'Assemblée natio-
nale et dans les pieux refuges où le clérica-
lisme recrute à grand'peine ses derniers adep-
tes : trop de gens semblent disposés à croire
qu'une cause gagnée devant le pays est assez
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'e découragement, n'ayant pour se soute-

nir qu'un morceau de biscuit, et qui devaient
marcher, marcher toujours sans qu'il leur fût
permis de s'arrêter.

On vovait des visages déjà bien pâles ,
pâlir encore , et se mouiller d'une sueur vis-
queuse.

— Vonvaerls! Vorwaerts ! criaient ceux de
nos gardiens qui marchaient sur nos côtés ; et,
de l'épaule, le fusil glissait dans leur main,
prêt à tomber sur les reins du malheureux qui
n'obéissait pas assez vite.

Le Ija-ard m'avait donné pour voisin un
lancier qui me parut bien malade. Cependant
il marchait, mais dans sa démarche comme
dans chaque pas, on sentait l'effort de la vo-
lonté. Il ne se plaignait pas, seulement de
temps en temps il essuyait sa sueur sur la
manche de son manteau et respirait forte-
ment.

— Ca ne va pas, camarade ?
— Pas trop, mais il faut que ça aille et ca

ira; quand ça n'ira plus, eh bien ! voilà; tant
mieux après tout. ^  ,

Il était âgé de vingt-deux ans à peine et
assez chétif d'apparence,, fort seulement par
la volonté qui brillait dans ses yeux noirs ;
Cévenol du Vigan, il y avait en lui quelque
chose de l'ardente fierté des anciens Cami-
sards. , .

Comme je lui demandais pourquoi il ne s é-
tait pas fait envoyer à l'hôpital :

— Je leur ai dit que j'étais malade, me
répondit-il, je leur ai raconté que depuis six
jours je souffrais de la dyssenterie et que je ne
pouvais pas me tenir ; 'ils m'ont -envoyé au
diable en me disant que j'en faisais .exprès, et
que si on écoutait tous les Français, les hôpi-
taux seiaienftrop petits. Je me* suis en allé.
Maintenant, c'est leur affaire ; si je reste en
chemin, ma mort sera à leur compte.

— Une de plus, une de moins.
— Oui, je le sais, mais ils ont tôirt ; au joui-

suprême la voix de l'innocent qui s'élèvera
contre eus géra écoutée.
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J'aurais voulu que, le roi Guillaume enten-
dit ce cri d'une foi sincère, lui qui a tant parlé
de la Providence. Mais l'eût-il compris? ou
tout au moins le comprenant eût-il admis que
la prière d'un simple soldat pût un jour faire
un Dieu de justice de ce Dieu de victoire qu'il
a si souvent remercié.

De la presqu'île d'Iges à Stenay, il y a plus:
cle quarante kilomètres : sur lé papier c'est
une longue étape, mais pour nous, harassés
ou malades, combien plus longue était-elle
encore : les quatre ou cinq premières lieues
s'étaient faites à peu près, mais il en fut tout
autrement pour les six dernières. Des hom-
mes se laissaient tomber épuisés sur les tas de
cailloux, d'autres roulaient dans l'herbe des
fossés, disant qu'ils aimaient mieux mourir là
que d'aller plus loin. Alors les forwertz re-
doublaient et aussi les coups de crosses.
Nous avions marché lentement, les hommes
do l'esCorte voyant que nous allions les met-
tre en retard pour souper, nous bousculèrent.
Mon pauvre Cévenol n'en pouvant plus, vou-
lut jeter son manteau, qui, mouillé, char-
geait trop lourdement ses épaules ; je le pris
et l'endossai par-dessus le mien; alors, sa
marche fut allégée, mais la pluie le trans-
perça jusqu'aux os. A Martincourt, qui est le
dernier village avant d'arriver à Stenay, il fit
un faux pas et tomba. Je voulus le relever ;
mais il me pria de le laisser coucher dans la
boue.

— C'est fini, disait-il, merci bien ; je n'en
peux plus.

Un soldat arriva, le fusil à la main pour em:
ployer le remède de la crosse ; mais je me jetai
au-devant de lui, et l'interpellant fortement
en allemand, je l'empêchai délaisser retomber
son arme déjà levée.

Le bruit de notre altercation amena un of-
ficier. C'était un jeune cadet qui n'avait pas
dix-huit ans ; il marchait la canne à la main
de l'air le plus vain et le plus important que
j'aie jamais vu chez un enfant de cet âge ;

mais il n'y a pas d'enfant dans l'armée prus-
sienne, et du jour où l'on endosse l'uniforme
jusqu'au jour où on le quitte, on est un parfait
Prussien.

— Qu'est-ce, qu'est-ce? dit-il.
Je voulus lui expliquer en allemand la situa-

lion du lancier.
— Parlez-moi français, dit-il, ne vous per-

mettez pas d'écorcher ma langue.
Quand j'eus achevé mon explication :
— Allons, dit-il au lancier, lève-toi et

marche.
— Je ne peux plus.
— Je te dis qu'il faut marcher ; les traînards

sont des fugitifs évadés, et les évadés, tu sais,
on les fusille. Allons, debout!

Il le poussa du bout de sa canne.
— Je te dis que cela me serait très-

désagréable de te faire fusiller ; tu com-
prends.

Il n'y avait pas à discuter avec ce jeune rai-
sonneur, et nous avions" trop entendu parler
de traînards fusillés pour croire que ses mena-
ces étaient paroles en l'air qui ne voulaient
que nous effrayer.

— Qui veut m'aider? dis-je en m'adressant
à mes camarades. Si je le 'prends par le bras
droit, si un autre le prend par le bras gauche,

 nous le mènerons bien jusqu'à Stenay ; nous
n'avons plus qu'une lieue.

— Cinq kilomètres, dit le petit officier.
Un cuirassier se proposa pour me servir de

second, et nous remîmes le pauvre lancier sur
ses jambes : moitié marchant, moitié porté, il
put faire le reste de l'étape.

Le logement qui m'avait été retenu par les
soins de miss Clifton était chez un épicier :
j'emmenai le Cévenol avec moi. C'étaient de
braves gens que cet épicier et sa femme ; ils
s'employèrent de leur mieux pour secourir le

i pauvre garçon. Nous le couchâmes dans le lit
qui m'était" destiné ; on lui donna des bois-

'- sons chaudes; on l'enveloppa de flanelles
chauffées ; il revint à la vie et dormit.

Cependant il était certain que le lendemain
il ne pourrait pas faire une seconde étape.
J'allai dès le matin trouver le commandant, de
l'escorte ; on ne voulut pas me laisser arriver
jusqu'à lui, mais je parvins à forcer la consi-
gne. Il voulut bien m'écouter et me dire qu'il
allait envoyer un médecin.

Celui-ci vint, en effet, presque aussitôt chez
l'épicier. Mais nous avions trop bien traité
notre lancier : vêtu de linge propre, lavé, ré-
conforté, il n'était déjà plus le misérable de la
veille. Le major allemand l'examina d'un air
soupçonneux et dit qu'il pouvait continuer sa
route.

J'intervins encore, et expliquai notre mar-
che de la veille.

— Certainement, dit le médecin, il est souf-
frant, mais pas assez pour qu'on le garde ici :
très-exagérés, les Français; avec eux, il n'y a
pas de malades, il n'y .a que des mourants ; on
ne souffre pas de coliques, on se tord, je sais,
je sais.

Je me mis alors à la recherche d'une car-
riole; mais il me fut impossible de décider un
paysan à nous' accompagner.

— Non, disaient-ils, les Prussiens nous ré-
quisitionneraient nous et notre cheval, et nous
enverraient peut-êtrejusqu'à Paris ; il y a des
gens partis avec eux depuis trois semaines et
qu'on n'a point revus.

— Je crois que je pourrai marcher, dit mon
lancier, je vous remercie ; vous êtes un bon
garçon.

Oh se remit aonc en route pour Damvilliers-
il pleuvait comme la veille. Pendant la pre-
mière heue j'eus l'espérance qu'il pourrait
faire 1 étape tant bien que mal, car il allait du
même pas que nous; la bonne nuit passée
dans un ht lui avait rendu des forces, et puis
je crois aussi que la certitude de se sentir ap-
puyé l'avait réconforté moralement ; il n'était
plus seul. Mais bientôt je vis son visage se
mouiller de sueur comme la veille. Il fut
obligé de s'arrêter, et alors afin de regagner

le temps perdu il s'épuisa tout à fait.
Bien que nos propres souffrances ne nous

eussent point attendri le cœur, on éprouvait
une certaine pitié pour ce pauvre garçon, cl
je crois que si nous en avions eu les mbvens,
nous l'aurions porté. Mais comme c'était ma-
tériellement impossible , on se contenta de
l'aider à marcher.

Il se traînaencore pendant une lieue à peu
près; puis, s'ôtant arrêté, il ne put pas se re-
dresser.

— Du coup, c'est fini, dit-il ; laissez-moi ;
merci, camarades.

Je ne voulus pas l'abandonner, et je tâchai
de le relever avec de bonnes paroles. Mais que
peuvent les paroles. Il ne m'écoufait pas d'ail-
leurs, et ses lèvres s'agitaient sans que j'en-
tendisse ce qu'il disait : une prière sans
doute.

Les soldats de Parrière-garde arrivaient sur
nous.

— Vorwaerts.
Je voulus leur dire qu'il y avait là un mou-

rant ; mais ils ne m'en donnèrent pas le temps;
un coup de crosse sur l'épaule, un autre sur
le pied arrêtèrent mes paroles dans un gémis-
sement. Je fus poussé, jeté en avant, pendant
que d'autres soldats entouraient le lancier
qu'ils n'avaient pas pu forcer à marcher.

Qu'en ont-ils fait? L'ont-ils abandonné?
Font-ils porté dans le village qu'on apercevait
à la sortie de la forêt? l'ont-ils achevé d'un
coup de baïonnette ou de deux balles dans
l'oreille ; je ne l'ai pas su.

— Ne le plains donc pas, me dit le cuiras-
sier qui, la veille, m'avait aidé à le soutenir,
s'ils l'ont fusillé, c'est tant mieux pour lui ;
au moins il ne souffre plus. On aurait un pis-
tolet que ma parole d'honneur, on se fusille-
rait soi-même.

(Temps) (A suivre.)
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puissante pour porter en elle-même la garan-
tie du succès, pour se passer du concours in-
cessant et infatigable de l'activité publique.
Voilà des illusions que les conseils généraux,
éclairés et avertis par les votes parlementai-
res,, ne peuvent point partager. L'Assemblée
est seule juge et seule souveraine., et devant
le parti-pris qu'on lui connaît , une coalition
générale de toutes les initiatives est la seule
chance de succès qui nous reste. Ils compren-
dront

1
 que dans un temps où l'on peut traiter

officiellement l'instruction obligatoire de char-
ge et de tyrannie , il leur appartient de dé-
montrer par l'énergie et l'unanimité de leurs
vœux que les intéressés considèrent cette
charge comme un bienfait , et cette tyrannie
prétendue comme un affranchissement. La
victoire ne peut être achetée qu'au prix de
cette démonstration, et. nous comptons qu'elle
sera faite. C'est alors seulement que nous
pourrons envisager avec quelque confiance
te jour de la discussion publique, et que nous
serons en droit d'attendre de l'Assemblée
qu'elle ouvre enfin l'oreille aux revendica-
tions de la presse, du pétUionnement , des
assemblées départementales , c'est-à-dire à
un cri sorti des entrailles mêmes du pays.

(Temps.)
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M. Thiers a été ces jours-ci au ministère^ el
doit y retourner encore pour gâ Mrs rendre
compte du 'travail des bureaux. Eu attendant,
ou me raconte que sa première visite^ a été
presque entièrement consacrée à une de ces
conversations où il excelle et qui peuvent
passer pour de véritables discours. Cette spé-
cialité a été la sienne de tout temps. Quand, on
allait le voir place Saint-Georges, ce n'était
pas.pour causer avec lui, mais pour l'entendre
causer. M. de Yillemessant se plaisait à rap-
porter, il y a quelques années, dans le Figaro,
comme quoi, ayant été amené, je ne sais par

.quel motif; chez cet homme d'État, i( l'enten-
dit prononcer, sur la première marche de l'es-
calier, en le reconduisant, un discours qui
aurait certainement fait figure à n'importe
qu'elle tribune. J'ai, vu la même chose. Lors
des élections de 69, le parti libéral tenait des
réunions rue Nouve-des-Petits-Champs, dans
l'ancien appartement de Berryer, et M. Thiers
en était l'âme. Eh bien ! un soir que presque
tout le monde vouait de partir, après la
séance levée, il demeura, pendant une bonne
heure, au milieu de sept ou huit que nous
restions, sur le pas delà porte et devant le
marchepied de sa voiture, à nous faire ce
qu'on pourrait appeler un cours cle politique
amusante.

Bien n'égale l'étendue des informations sur
les hommes et sur les choses, le tout varié, et
le charme de ses récits, et vous sayel, comïne
tout le monde, quel amourqirôpre il met à
n'être étranger à quoi que ce soit. Il lui faut
«ne vitalité aussi prodigieuse que son cer-
veau, pour suffire au besoin d'activité qui le
dévore. A Versailles, di>Oii, il commence à
parler dès six heures du matin, en' interpel-
lant son valet cle chambre ; puis vient le tour
du pauvre M. Andrieux, son secrétaire, qui
doit tout savoir, tout préparer, et surtout ne
jamais être en retard; ensuite arrive M. Yri-
grtault, rédacteur en chef du Bien puUicy'(\\\\
vient de Paris prendre le mot d'ordre ; enfin

- M. Barthélémy Saint-Hilâire, nègre en perma-
nence du président, introduit les fonction-
naires et les personnes qui ont audience'- Pen-
dant tout ce temps, le " moulin à paroles ne
s'arrête pas. M. ïhiors n'écoute pas souvent
ceux qui lui parlent, mais leur prouve tout de
suite qu'il en sait plus long qu'eus. Quand les
choses se passent à ses réceptions du soir, peu
importe; onest libre de ne goûter que le
s-iUviuii- artisOrtiie d'écouter un homme d'une
science et d'un débit incomparables ; mais,
quand il s'agit d'afMres sérieuses et de réso-
lutions à prendre, on regrette que cette grande
intelligence ne se meuve, à certains points do
vue, que dans un étroit cercle d'idées.

C'est Ce qui est arrivé aux personnes qui
vint entendu de sa bouche, ces jours-ci, la
cent-unième édition de sa profession cle foi
sur la loi militaire. M. Thiers, sous ce rapport,
en est encore à Gouvion-Saint-Gyr et s'en tient
a la loi de 1832, comme, sous lé rapport des
finances, il eu est au baron Louis.' Ne vous
faites point illusion sur les bruits cle résipis-
cence de sa part qui courent les journaux. Ce
matin .encore, VAvenir militaire, journal spé-
cial généralement assez bien informé, prétend
qu'il va accord entre le président et la commis-
sion de réorganisation de l'armée sur la ques-

• tion du service obligatoire. N'en croyez rien.
Les paroles prononcées l'autre jour no laissent
aucune espérance à cet égard. Le projet cle
loi, si incomplet qu'il paraisse à beaucoup
(oijesuisdu nombre), sera vivement com-
battu par le chef du gouvernement. La seule
chose vraie, c'est qu'il consent bien à ins-
crire le principe de l'obligation, mais à la
condition q uc)ce principe s'accommode,par une
interprétation tant soit peu byzantine, avec le
remplacement. Lisez le rapport de M. Chasse-
loup-Laubat. Cela est expliqné tout au
long.

bizarre situation que la nôtre ! Constitution-
ncllement, le chef de l'Etat est avec le pays
contre l'Assemblée ; législativement, au con-
traire, c'est, clans beaucoup de cas, l'Assem-
blée qui est avec le pays contre le chef cle l'E- :
tàt. Celui-ci voudrait très-sincèrement, selon j
moi, fonder la République, et en est retenu <
par la majorité cle la Chambre ; celle-ci, à son i
tour, voudrait donner au pays certaines lois i
qu'il réclame, mais en est retenue par Pin- <
Jlucnce prépondérante du chef de l'Etat. C'est ]
a M. Thiers seul, par exemple, qu'on doit le i
récent retour aux formalités du passe-port, qui <
irrite les étrangers et dont personne en France, i
ne comprend l'utilité.

M. Michel Chevalier s'en exprime à tout ve- i
nant avec la plus grande vivacité, et il n'y a, j
d'ailleurs, pour avoir là-dessus la pensée du {
vieux partisan des doctrines du laisser•-/air-e, \
laisser-passer, qu'à lire dans les Débats les <
articles cle son gendre, M. Paul Leroy-Beau- i
lieu. I

On se plaint, en générai, et les bonapartistes a
plus haut que Jes autres, bien entendu, on se c
plaint que l'administration française se repren- . "^
ne auxi'outines d'il y a trente aris.jll y a même,
de plus qu'à cette époque, une maladie cle p'à- p
rosse chez certains fonctionnaires élevés à l'é- a
çole de l'empire, qui ajoute aux lenteurs de la q
bureaucratie; . d

En voulez-vous un exemple pris sur le vif? p
Tout à l'heure, chez Brébant où je déjeunais, F
un étranger en a fait le récit à deux reprises à ti
une table voisine de la mienne. Il avait été d
chargé de commander, de faire exécuter à Pa- d
ris, et de transporter en Allemagne un riche P
service d'argenterie destiné à un cadeau de te
noces. Comme la date de la livraison ne pou- s;
vait se reculer, on presse, les ouvriers travail- n
lent jour et nuit , bref ou arrive. C'était une l'i
affaire de 200,000 fr Maintenant il fallait pro- te
céder au transport. Or, il parait que les objets Pi
de cette espèce destinés à l'extérieur sont ai
exemptés de je ne sais quel contrôle assez coû-
teux, et cela dans l'intérêt fort bien entendu ça
de nos exportations. Jusque-là, rien de m
mieux. • , sa

Mais la douane a ses consignes, et, quand de

l nniiiMi i.npin.i «mi» lui-lin V MÉi -M. j il-l il l i - i'" ' "''»

I la douane vit partir les caisses, elle éleva je
j_ ne sais quelles difficultés. (N'oubliez pas que,
e la conversation ne s'adressant pas à moi-, je
x' n'en saisissais que des lambeaux, m&is peu
{•I importe). Pourtant il n'y avait pâ-3 de temps à
ie perdre. En Allemagne comme en France; il ne
^ faut pas trop faire attendre les mariages.

m Voilà donc notre homme aux cent coups, On
ic le promène de la gare à des bureaux, des bu-
a reaux à la gare ; partout les mêmes employés,
^,. les mômes casquettes, et là même, bureaucra-
r lie, polie comble une épée de Tolède, mais
<> réfractairc comme elle. A la fin il se dit qu'il
Q, n'a qu'un recours, c'est lé bon Dieu lui-
tfl même, autrement dit le directeur général
jg dos douanes. Il lui écrit, et reçoit une lettre
„ l'avisant qu'il sera reçu tel jours à telle heure.

(X Point d'adresse d'ailleurs. Nui n'est sensé
[A ignorer la loi ni l'adresse des fonctionnaires'.
}g Le ministère des finances, étant brûlé, le
,e postulant se présente au palais de l'Industrie
js où sont les bureaux, d'où on ie renvoie à la
ie rue Monthabor, d'où on le renvoie au Louvre.
{„ Il y assiste à trois heures, la lettre d'audience
)s disait de deux k quatre j après avoir attendu
\ une heure avec les allants et venants dans une

salle commune, il s'entend déclarer par un
huissier que M. le directeur pe recevra pas
aujourd'hui-. « Et voilà, ajoutait-il en racon-
tant cela, comment les administrateurs fran-

~ çais favorisent l'extension du. commerce de
leur pays ! que Je répète à l'étranger l'histoire
de toi» ces" ennuis, et plus d'un négociant
hésitera avant de commencer' une affaire en
France! » Il ajoutait qu'il, avait insisté, dans
sa demande d'&udience, sur les observations
qu'il avait à faire dans l'intérêt du commerce

3* français.
'c Qtiel degré cle créance ou d'irifpoilance mé-
l? ritent ces propos

5
? Je l'ignore ; mais, comme je

0 vous le disais, c'est là une étude sur le vif, et
JS il est probable que ce cas-là n'est pas le seul.
f1 II nous faudra longtemps pour prendre des
'*- habitudes un peu larges, sans les avoir toute- .
,n fois à la façon de l'empire.
" On a vendu hier, à la salle Drouot, quelques
'e œuvres de Regnault, moins cher que les pré-
!* cédentes, mais encore assez bien cependant.
'> Comme il n'y en a plus, elles ne peuvent man-
r quer de provoquer les enchères des collection-
" neurs.
: M. Jules Mottu â ses deux ans de prison.
II Quelqu'un qui était au procès me dit que cette
e affaire suait la fraude par tous les pores.
s Je reçois de Belgique une lettre qui m'ap-
s prend l'es progrès assez étonnants du culte
s fondé par PabbôMichaud. Il y a une chapelle
s à Bruxelles et il va y en avoir une à Paris. On
3 ajoute et je suis assez d'avis que l'élément
1 étranger est pour beaucoup dans celte propa-
e gande,et pourtant je sais pertinemment qu'elle
s ne dispose que de ressources très-médioerës.
3 fs.
J
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» (Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

i L'OPTION i

J Strasbourg, 25 mars 1872.

r La situation dans laquelle se trouvent les :
i habitants de PAlsace-Lorraine en présence de
3 cette question, de l'option devient intolérable.
t Ghaque jour les journaux allemands sont rem-
i plis cle menaées à l'adresse de ceux qui enten-
i dent conserver la nationalité française; la
. GazeMe i% Varlsruhe, la Correspondance alsa- i
. cienne, le Courrier du Bas-Rhin, d'autres |
- feuilles prussiennes no cessent de répéter cha- i
; que jour que l'option exige le transfert réel '
t du. domicile on France, c'est-à-dire une véri- '
3 table émigration ; que les Alsaciens-Lorrains" >'
j qui n'auront pas voulu accepter là nationalité I
i allemande5 ne pourront pas continuer à habi- J
3 ter en Alsace-Lorraine; qu'il n'y a sous ce i
3 rapport aucune illusion à se faire, etc. Les <
 autorités auemanaes eiies-memes semblent
. vouloir entraver l'option par tous les moyens,
; môme les moins avouables. C'est ainsi qu'une
3 décision vient d'être prise, en vertu de la- ,

quelle ce qui reste à payer dos indemnités \
i pour les pertes mobilières, subies par suite du (
i bombardement et de la guerre, ne pourra i
i être touché que par ceux qui auront opté pour i
j la nationalité allemande. ,
t Ainsi, voilà une dette reconnue par l'Etat, j
s puisqu'un à-compte de 40 0[0 a déjà été payé, j
i et que l'on refuse tout à coup de vous Solder, ..
. parce que vous voulez rester Français? Que
) dirait-on d'un commerçant alsacien qui, sous
. prétexte qu'il est devenu Allemand, se clécla- ,
l rerait libéré de toutes les dettes qu'il a pu ,
. contracter en France? Ah ! que c'est bien là la '
. foi prussienne! !

Mais employer ce moyen misérable pour ,
; empêcher quelques habitants des provinces

 (; annexées de retourner à leur seule et vérita- ,
i ble patrie ; mais espérer que l'appât de quel-
 ques centaines ou même de quelques milliers
s cle Panes pourra décider à se faire Allemands
. ceux qui étaient résolus à rester Français,.
i c'est là, je ne crains pas de le dire, à la fois, |
s une injure pour nous et une grossière erreur. l
s Pour avoir conçu une pareille idée, il faut c
- véritablement que ces gens-là nous prennent
i pour des Allemands. - I

Et savez-vous d'où vient ce redoublement *
 de criailleries et de mesures vexatoires à l'en- I
i droit des Alsaciens-Lorrains qui veulent op- c

ter? Précisément du succès que l'option ob-
tient depuis quelque temps, notamment à 1
Mulhouse, où l'on fait queue tous les jours à ï
la direction de la police, et où les patrons vont r
opter, avec tous leurs ouvriers ! De là la fu- r
reùr de tous ces Allemands, qui sont cruelle- r
ment blessés clans leur amour-propre, lors- ë
qu'ils voient des Alsaciens, des hommes qui c
parlent presque leur langue, préférer au glo- e
rieux empire germanique la France abattue, d
amoindrie, livrée, qui plus est, à la plus s

. inepte des assemblées! c
Malgré tout, nous ne croyons pas ici, nous

ne voulons pas croire que les prédictions des
journaux allemands se réaliseront, et qu'en si-
gnant l'option pour la France, nous aurons si-
gné notre décret d'extradition. Si tel devait *
être le sens du traité, n'était-il pas plus sim- P
pie de le formuler ainsi : <- Tous les Alsaciens- r;
Lorrains qui n'accepteront pas la nationalité n
allemande seront tenus d'émigrer en Fran-
ce? » De cette façon on évitait tous les équi- h
voques, et chacun savait à quoi s'en tenir. t«

Mais la diplomatie française n'aurait jamais d
pu donnerson acquiescement à une disposition éi
aussi draconienne. A envisager froidement la J'
question, quel peut être le but de ce transfert ?'
de domicile, dont parle l'article 2 du traité de \\
paix ? La question me parait facile à résoudre.
Par cela même qu'on a fait usage du droit d'op- p;
tion, on se trouve avoir perdu la qualité bi
de sujet allemand (voir la formule de l'option m
clans ma dernière correspondance) , mais p<
l'on n'a pas recouvré du même coup la quali- m
té cle Français. On se trouve provisoirement et
sans nationalité: il s'agit donc do conquérir la
nationalité provisoirement suspendue par
l'annexion en se faisant inscrire comme ci-
toyen français dans une des mairies de France:
l'élection du domicile ne peut pas avoir un lé
autre but. er

C'est donc vis-à-vis du gouvernement fran-
çais et non vis-à-vis du gouvernement aile- m,
mand que cette formalité -est surtout néces- ur
saire. J'admets d'ailleurs que, comme vient le
de le décider le tribunal de Metz, les habitants à 1

je des provinces cédées qui ont signé la décla-
e, ration d'option, mais qui n'ont pas encore élu
je domicile en France, soient considérés encore
3u par les autorités allemandes comme citoyens
i à allemands- lis ne peuvent pas on effet exciper
(ie d'une âutie nationalité; puisqu'ils n'ont point
s. de domicile ailleurs qu'en Alsace-Lorraine.
)n Mais, lé jour Où ils sôrdnt Cn règle avec la
a- France, le jour où, en élisaut domicile dans
is, une commune de France,, ils se seront fait
a- inscrire pomme citoyens français) ils se trOu-
is vérdnt identiquement dans la même situa- ,
'il tion que les Allemands . actuellement éta-
i- blis en France, Exiger qu'ils émigrent rôel-
al lement, les expulser cl'Alsace-Lorraine, où
re ils résideront en qualité d'étrangers, ce sera
e. forcer la main au gouvernement français,
se et l'obliger moralenieiiti s'il veut conser-
s: ter Quelque dignité, et ne pas perdre ses
le derniers droits au respect de l'Europe, ce sera
ie l'obliger, dis-je, à chasser de France tous les
la Allemands.
e, Yoilà dans quel sens doit être résolue, à
oé mon avis, la question générale cle l'option :
lu on signera là déclaration dont je vous ai don-
IO né iaïormule, et on fera suivre cette déclara- i
m tion de l'élection d'un domicile en France, à ]
as seule lin d'être inscrit comme citoyen fran- i
i- caisson continuera ensuite à résider en Alsa- i
i- ce-LorrainC cn qualité - d'étranger, exacte- :
le ment comme nous voyons de? Allemands de- i
re meurer en France.
ut Le gouvernement français ne saurait ad- i
;n mettre une autre interprétation du traité; i
is quant au gouvernement allemand, qui par i
is son silence semble donner raison aux mena- ]
:Q ces des feuilles prussiennes,,il n'a probable-

ment d'autre but que d'intimider les popula- i
i- tions et cle diminuer le nombre des options. ]
je Et ce silence môme me paraît un argument i
et péremptoire en faveur cle la thèse que je sou- <
1. tiens. 1
3s ' êi) ëit Vertu lt''unë interprétation Mîiiielle <
3- . du traité de paix, toute option pour la France I

devait aboutir à une émigration, le gouverné-
es ment de Berlin, dont l'intérêt -n'est certaine- ;
i- ment pas que ces émigrations soient nom- l
t. breuses, ne s'emprcsëerait-il pas de publier,
i- avec (ous les .commentaires voulue une telle
i- loi:. Si pl-obre I empêcher rrjplibri f

La Correspondance alsacienne qui préten- ^
i. dait donner sur cette question les rensei-

 (
ie gnements les plus précis, puisés aux meil- £

lcures sources ;,a laissé eile-rtiônie percer le
 c

(
i- bout de l'oreille. Après avoir ènuriiéré, en
e effet, les catégories de citoyens qui seront te- j
é nus d'opter, cette feuille ajoute : » Quiconque c
n fait usage de ce droit (droit d'oplion) est sûr J:
it d'être reçu on France sans une nouvelle natu- \
i- ralisatiori j et ,libfe .é/éiniœfer d'Allemagne

 ge sans être obligé d'avoir égard au service mili-
;. taire allemand. » c

Libre d'émigrer d'Allemagne, ô candides ^
Germains, ô philosophes profonds , cela ne cveut-il pas dire assez clairement qu'on est
libte ây dénteureft C'est vous qui Pâveë dit, ,
et non pas moi. \

Vos lecteurs me pardonneront, monsieur le ,
rédacteur, d'avoir insisté si longuement sur »
ces considérations générales. Elles m'ont paru

 nécessaires pour bien poser la question , et :(
' pour dissiper des craintes qu'expliquent trop J

v
et les articles intéressés des journaux aile- r
mands, et surtout l'incertitude cruelle dans ï
laquelle nous laissent les deux gouvernements, g

' français et allemand. LIBER.

• i
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i La Patrie annonce qu'une nouvelle réunion d
- des représentants de la Banque et des institu- a
3 tions de crédit a eu lieu hier 6 avril clans le 1<
- local cle la chambre de commerce pour trans-
1 mettre aux intéressés les résultats de Pau- o
- dience accordée aux délégués par M. Thiers.
f S'il y a lieu, là réunion, qui a lieu au moment t;
i du départ du courrier, examinera à nouveau
- les nouveaux systèmes proposés pour obvier t;
3 aux inconvénients de la loi adoptée par la e
3 Chambre. g
1

 , A i - - -

P
M. Drouyn de Lhuys, président du Comité

" général de Franco pour la souscription natio-
' nale, a dernièrement adressé aux présidents r!1
 des comités départementaux une Jettre-circu- '

[ laire dans laquelle est affirmée cle nouveau
l'intention de poursuivre cette campagne pa- }
triotique, malgré, dit la lettre, « les regret ta-

> bl.es paroles prononcées par M. le ministre de (r
» l'intérieur devant l'Assemblée nationale, le 28
; février, » à propos de l'œuvre patriotique de la ..
' libération du territoire. « J^

M. Drouyn cle Lhuys annonce en même °;
temps qu'une autorisation va être demandée '1

 au gouvernement pour former à Paris uue î{
1 réunion générale de délégués de tous les co-

mités de France, afin de rechercher les .
moyens d'assurer le succès de la souscription.

;
 ou au moins d'en constater exactement les f-1

' résultats. 
ci

Malgré les bruits qui avaient couru, aucune ce
note de M. Gontaut-Biron, relative à la libéra- à
tion du territoire, n'est arrivée au ministère
des affaires étrangères. ni

 Nos renseignements ajoutent qu'il n'y a ai
point de négociation engagée â cet effet, d<

, M. de Bismarck ayant déclaré à plusieurs re- p;
. prises qu'il ne pourrait consentir à une éva- oi
. cuation plus rapide du territoire français. DE

Ce qui est vrai, c'est que le chancelier de m
l'empire allemand est en ce moment en pour- m
parlers avec un syndicat de banquiers qui se-
raient, dit-on, disposés, moyennant une coin- at
mission de G 0|0, à escompter une partie ou se
même la totalité du reliquat de l'indemnité de
guerre. Mais, dans l'esprit de M. de Bismarck, vi
cette opération, si elle s'effectuait, n'influerait te
en rien sur la situation politique et militaire pc^
des deux pays; il la considérerait comme une Ui
simple affaire à débattre entre lui et lesyndi- i'<
cat, dont le siège est à Londres,

Nous trouvons dans l'Indépendance belge le
fait suivant, qui justifie les paroles énergiques
prononcées récemment par le général Ladmi- /,
rault en présence des officiers du corps d'ar- "
mée du général Douay :

Un fait plus que regrettable s'est passé avant-
hier: un artilleur qui se trouvait sur un des ba-
teaux-mouches de la Seine avec plusieurs indivi- CC
dus qui l'avaient invectivé pendant le vova^e a SO
été assailli par eux lorsqu'il est descendu "à terre M!
Il a été désarmé et blessé à la tète; des passants rr>
et enfin aussi des soldats d'un poste voisin sont i
intervenus, et trois des agresseurs ont été arrêtés •

Ils passeront devant un conseil de guerre. ' sl(

S'il est plus qu'inutile d'imposer par avance à VC
l'armée des sentiments de défiance contre Pensent' de
ble de la population qui ne les mérite pas, il est dé
urgent que les insultes et les attaques dont elle
peut être l'objet de la part d'un petit nombre de no
malfaiteurs ou de fanatiques soient promptement
et énergiquement réprimées. . fr

r dï
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Le Journal de Rouen annonce que Napo- coi

léon III vient de contracter en Angleterre un réî
emprunt cle 7 millions. rCS

L'opération aurait été faite par une des de"
maisons les plus considérables de la Cité, gr;
une clause du contrat donnerait à Napoléon III néj
le droit cle porter son emprunt à 15 millions dra
à la seule condition de prévenir les banquiers tro

i- trois jours à l'avance- Les prêteurs n'ont d'au-
u ires garanties que les chances que peut avoir
•e i'ex-empêreur de remonter sur le trône de
is France. .
;r Cette nouvelle; si invraisemblable qu'elle
ît paraisse au premier abord, n'a rien cepën-
3. dant de complètement impossible. On sait
la combien nos voisins sont entreprenants en
is affaires. Les spéculations qui les tentent le
it plus sont celles qui ressemblent davantage
i- à des paris, qui Ont lé plus d'analogie âveie le
t- jeu.
i- L'affaire Tichbome nous en a offert un nou-
l- vel exemple. Des actions avaient été émises
ù pour faire le capital nécessaire aux frais du
•a procès; Suivant que les chances semblaient
s, tourner plus Ou inoins à l'avantage du pré^
r- tendu Tichborne, ces actions montaient
js ou baissaient. Aujourd'hui, elles ne valent
a plus rien.
JS Quant à l'ex-empereur, son emprunt a été

du moins précédé d'une tentative infruc-
à tueuse. Nous en avons } dans le temps, parlé à
: nos lecteurs.

i- Et pourtant le taux de l'intérêt était de 10
,- 0|0 ; il y avait en sus une commission de 2 0[0,
à plus 3 0(0 pour courtage, -— carottage, disent
- quelques-uns, -— ce qui portait le tout au mo-
i- deste chiffre de 15 0[0. Le vieux monarque et
!- ses meneurs et compères n'y regardent pas,
i- comme on voit, de très-près. D'ailleurs c'est

la France qui aurait payer Pour le montant de
- cet emprunt, il devait être remis des traites
; sur le Trésor, payables à la restauration de la

ir dynastie napoléonienne, « valeur à compte sur
r l'arriéré de la liste civile. »
- Ainsi, pas le moindre doute à cet endroit ;
- malgré la déchéance décrétée solennellement

5- par l'Assemblée, si notre auguste seigneur
d revenait jamais, il faudrait le payer tout
- comme s'il n'avait un jour quitté Paris. Par-

tant, il devrait en être de même pour tous ceux
!B qui, de près ou de loin, ont fait partie de sa
e bande et émargé au budget-
:- Il est probable que le second emprunt, s'il
- a réussi, est à des conditions encore pi us fabu-
- lepss.

e

Nous avôils' uiid fois déjà entretenu nos lec-
" teurs de cette agitation sourde qui travaillé les
" classes ouvrières de l'Allemagne et se tardait
" au dehors par des grèves de plus cn plus fré-
^ quenks:
a En ce moment c'est la corporation dés tau-

leurs qui semble la plus mécontente cle son
e. sort et la plus décidée à l'améliorer atout
1 prix. Il fautdire aussi qu'ea Allemagne avec les

traditions de compagnonnage qui s'y sont con-
a servées, là position de Pouyner tailleur est

moins bonne à tous les points de vue que
chez nous et qu'il éprouve, quand il veut de-

l venir maître à son tour, les plus grandes diffi-
*. cultes. 

A Berlin } la grève a été provoquée par les
' patrons, cjui voulaient contraindre les ouvriers

à travailler la nuit et aussi le dimancîlo. Cette
J grève s'étend aux -maisons les plus impor-
r tantes.

A Hambourg, les tailleurs réclament la
journée cle, dix heures, la suppression du tra-

} vail du dimanche , la fixation d'un mi.-
nimum de salaire, le paiement des heures sup-

5 plémentaires sur le taux de 50 pour 100 en
' sus du prix de l'heure ordinaire, les heures de

travail payées double le dimanche, les fourni-
tures à la charge des patrons, la paye chaque
samedi. Une réunion des ouvriers tailleurs a
décidé qu'une démarche serait faite auprès

i des façonniers afin de les engager à se joindre
 aux tailleurs dans la lutte entreprise contre
J les maisons de confection.

Un programme et des résolutions analogues
• ont été adoptés à Altona.

A Hanovre) se prépare aussi une grève des
i tailleurs.
i A Osnabruck, ils ont demandé une augmen-
' tation de 20 pour 100 des salaires, et comme
i elle n'a pas été concédée, ils se sont mis en

grève.
Le mémo fait s'est produit à Mii'iden, où ils

réclamaient à 25 pour 100 d'augmentation,
A Mayence, la grève dure depuis Six se-

; maines. Jusqu'à présent , quelques patrons
,' seulement ont adhéré aux conditions des ou-

vriers. v
Les tailleurs cle Leipsick sont en grève de^

puis trois semaines ; ils voudraient obtenir éga-
lement 25 pour 100 d'augmentation.

A Nuremberg, les tailleurs sont en grève à
la même époque.

L'agitation ouvrière ne se borne pas d'ail-
leurs à l'Allemagne proprement dite ; l'Autri- '
che en reçoit le contre-coup. Une véritable
campagne a été commencée par différents
corps d'état, surtout à Vienne, pour obtenir la
fixation de la journée de travail à dix heures.

Un certain nombre de patrons : passemen-
tiers, graveurs sur métaux, fabricants d'objets
en bois et quelques directeurs de grands ate-
liers de cordonnerie de la capitale, ont déjà tlù
céder sous ce rapport.

Dans une réunion qui a eu lieu récemment
à Reichenberg, il a été décidé que tous les
corps de métiers présenteraient des mémoires
à leurs patrons clans ce sens.

A Linz, les menuisiers s'agitent pour obte-
nir la réduction de la journée de travail et une
augmentation correspondante du salaire, et,
détail curieux, dans un programme adopté
par la corporation et adressé aux patrons, les
ouvriers demandent que les maîtres, en leur
parlant, leur disent vous et non pas tu, comme
ils en ont généralement l'habitude en Alle-
magne. •

Ces diverses conditions n'ayant point" été
admises par les patrons, les menuisiers se
sont déclarés en grève.

On le voit, l'Allemagne n'a plus rien à en-
vier sous le rapport des grèves ni à l'Angle- :
terre, ni à la France. Elle est même dans cotte
période aiguë où toute contestation aboutit à
une grève, période que nous avons, il faut
l'espérer, déjà dépassée.
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GHRQUPE JOQSCSÂSBE
(Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

I^a justice en zig-sestg1»

Paris, 5 avril.

Le prince de Conti mourant désirait beau-
coup savoir le résultat définitif du procès que
soutenait alors le maréchal de Richelieu contre
Mmo de Saint-Vincent. Deux jours avant qu'il
rendît le dernier soupir, M. le premier prési-
dent duparlement vint le voir : •— Ah ! mon-
sieur le premier, lui dit le prince, joignez, je
vous prie, cette cause à celle du jugement
dernier. Au moins pourrai-je eu connaître la
décision en son temps. »

Lorsque mardi dernier je vis les jurés de
notre cour d'assises de la Seine se lever pour
se rendre dans la chambre cle leurs délibéra-
tions et y préparer leur verdict, ces paroles
du prince de Conti me revinrent en mémoire.
Non certes que j'eusse alors quelque motif
de craindre une fin prochaine (je me porte
comme votre pont Tilsitt et ma vie est aussi
réglée dans ses mouvements qu'une pendule
respectée par les Prussiens), mais je fus tenté
de leur crier à mon tour : « Messieurs, de
grâce! remettez la solution de l'affaire du gé-
néral Trochu au jugement dernier ; elle vien-
dra à son heure. - Si le délai leur eût paru
trop long, j'eusse consenti à en rabattre : « Au

- moins, messieurs, faites comme l'aréopage
• d'Athènes; qui, dans une affaire trop délicate,
; ajourna les parties en cause à cent ans- «

De vrai et pour parler sérieusement, je ne
; puis aisément accepter un verdict de la justice
 Ordinaire en des matières semblables. Je m'in-
t cline devant une décision judiciaire propre-
i meut dite, mais je ne saurais agir de même
j lorsque , de l'aveu de tous , les questions
; qu'elle a la prétention cle trancher sont d'une
; nature si haute qu'elles échappent en quel-

que sorte à la compétence des contemporains.
• Je regrette aujourd'hui plus que jamais que le
\ général Trochu n'ait pas su résister à.un mou-
i vement, fort légitime d'ailleurs, d'impatience
t et d'indignation.
' L'ancien gouverneur de Paris, le président
t du gouvërdënient de la défense nationale, n'a
t point obtenu la satisfaction complote qu'il

recherchait, mais il peut se consoler en son-
s géant que l'histoire, dégagée des passions du
• moment, enregistrera ses protestations et
t tiendra compte de ses paroles. N'en déplaise

aux figttrisles , l'histoire n'est point une fille
) publique dont quelques pièces d'or, je veux
, dire des pamphlets intéressés comme ceux de
t M. Vitu, suffisent à acheter les faveurs. Elle
- jugera, sévèrement peut-être, certains actes
t du général comme défenseur de Paris, mais il
J est permis d'affirmer que ses accusateurs ac-
\ tuels auront des comptes autrement terribles
j à rendre.
; L'empire a sur la main une tache pareille à
i celle de lady Macbeth et toute l'eau de l'Océan
• no suffirait pas à la faire disparaître. Il faut,

du reste, pour être juste, constater que l'opi-
: nion n'a point écouté sans faveur ie général
; Trochu. Beaucoup qui avaient des préventions
• contre lu;, déclaraient en sortant de l'audience
; que malgré tout c'était là un honnête homme.
 Enfin, on ne peut s'empêcher d'éprouver quel-
; que sympathie pour ce fonctionnaire dont le
, patrimoine consiste en cent francs de rente,

et qui, après la carrière que vous savez, va
trouver dans sa retraite - cle si grands devoirs

• privés à remplir et une situation si précaire. »
Je sais bien que les bonapartistes raillent

agréablement ce désintéressement naïf. M.
Trochu, après avoir reçu comme gouverneur
de Paris 20,000 francs, en a dépensé 7,000,
et a spontanément versé le surplus dans les

! caisses publiques: conçoit-on un procédé
' aussi burlesque I En présence de l'invasion et

dé sesniisôres, M. Trochu a refusé son traite-
ment ' de membre uù gouvernement de la dé-
fense.- Vit en jamais p&fflm »0l llse et^exem-
ple aussi pernicieux ! Evidemment ivv lllier

n'aura pas assez d'éloquence pouf .flétrir ces
[ actes coupables, et le comte de Palîkào', Indi-

gné, taillera encore sa bonne plume du 6 sep-5
tembre pour traiter ces questions de solde et
les' livfër â l'opinion. En attendant, c'est la
conscience des honnêtes gens qui juge.

Je m'étais promis en commençant ma cor-
respondance de ne dire qu'un mot de ce mé-
morable procès. Je m'aperçois que ce mot me-
nace de s'allonger insensiblement comme le
nez' de MM.- Plêtri et consorts lorsque M" Al-
loUj aux applaudissements chaleureux et ir-
résistibles de l'auditoire, rappelait en quelles
circonstances tomba l'empire. Je ne dois ce-
pendant point oublier que mes lecteurs ont
les oreilles rebattues de cette affaire et qu'en
la commentant aujourd'hui, j'ai Pair de racon-
ter une histoire ancienne, le 'procès de Verres
ou celui de Socrate. Je m'arrête donc après
avoir, comme un soldat retardataire, brûlé la
dernière cartouche dans ce combat de la presse
et fait iflolôment mon petit coup de feu.

L'emploi des transitions est toujours d'une
grande utilité dans là vie. J'ai été plus d'une
fois, je l'avoue, sauvé de bien pressants dan-
gers par l'usage, fait t propos, de ces formes
littéraires. En écrivain qui Se respecte, j'ai
d'ordinaire dans ma poche une demi-douzaine
de transitions, neuves ou déjà usées, mais
toujours prêtes à servir. Mais voyez comme on
joue parfois de malheur! Je m'aperçois, en cet
instant même, que j'ai oub'ié chez moi mon
assortiment de transitions. Quitter le palais
pour aller les prendre à mon domicile m'oc-
casionnerait une perte de temps regrettable.
Je me résous donc à m'en passer, et vais, sans
y mettre plus de façons, vous parler immédia-
tement du bourreau.

Le bourreau Heindreich vient de mourir,
M. l'exécuteur des hautes-œuvres de la

cour de Paris, dont j'ai déjà eu l'occasion de
vous parler à cette place, a fini, après avoir
exécuté tant cle personnes par être tout dou-
cement et tout paisiblement exécuté lui môme.
C'est dans son lit qu'il est mort, mais ce lit de

1 moribond n'était-il pas pour lui une forme
particulière d'échafaud?

Déjà les demandes affluent au parquet et au
miuistère de la justice ; hier, on en comptait
près cle dix-sept. On assure que Roch, le pre-
mier-aide, a de grandes chances pour recueil-
lir la succession de M. de Paris. Roch a sept
ou. huit enfants. Pauvres bébés!... Je songe
involontairement à cette description terrible
du bourreau faite par Joseph de Maistre dans
les Soirées de Saint-Pétersbourg :

<; Qu'est-ce donc que cet être inexplicable
qui se trouve partout, qui a préféré à tous les
métiers agréables, lucratifs, honnêtes et même
honorables qui se présentent cn foule à la force
ou à la dextérité des hommes, celui de tour-
menter et de mettre à mort ses semblables ?
Cette tête, ce cœur sont-ils faits comme les
nôtres? Ne contiennent-ils rien de particu-
lier et d'étrangeà notre nature? Pour moi je
n'en sais pas douter; il est fait comme nous
extérieurement et naît comme nous; mais
c'est un être extraordinaire et pour qu'il existe
dans la famille humaine il faut un décret par-
ticulier de la puissance créatrice... — A peine*
l'autorité a-t-el le désigné sa demeure et en
a-t-ilpiis possession que les autres habita-

tions reculent jusqu'à ce qu'elles ne voient
plus la sienne. C'est au milieu cle cette espèce
de vide formé autour de lui qu'il vit seul avec sa
femelle et ses petits qui lui font connaître les
peines de l'homme, sans eux il n'en connaî-
trait que les gémissements...

«Un signal lugubre est donné, un ministre
abject de la justice vient frapper à sa porte et
l'avertir qu'on a besoin de lui. Il part, il ar-
rive sur une place publique couverte d'une
foule pressée et palpitante. On lui jette un em-
poisonneur, un parricide, un sacrilège; il le
saisit, il l'étend...,

"H descend. Il tend sa main souillée de sang
et la justice y jette de loin en loin quelques
pièces d'or qu'il emporte à travers une double
haie d'hommes écartés par l'horreur. Il se met
à table et il mange ; au lit ensuite, et il dort. '
Est-ce' un homme? oui. Dieu le reçoit dans ses
temples et lui permet de prier, 'il n'est pas
criminel.

-Cependant aucune langue ne consent à dire,
par exemple, qu'il est vertueux, qu'il est hon-
nête homme, qu'il est aimable, etc. Nul éloge
moral ne peut lui convenir, car tous suppo-
sent des rapports avec les hommes et il n'en a
point. » ;

Mc Paillard de Villeneuve, le plus fin causeur
que je connaisse, nous racontait hier au pa-
lais, à propos cle la mort d'Ileindreich, une <
visite qu'il fut autrefois obligé de faire à i
Sanson.

Il avait trouvé le jeune enfant du bourreau, ]
un charmant baby blond et rose, jouant avec i
le moule en plâtre de la tête de Lacenaire !

Nous sommes en avril. Ce que je viens d'é-
crire n'a rien cle bien gai ni de bien prinla- f
nier. (

Je voudrais vous entretenir du citoven Mot- (
tu que des motifs, étrangers à la politique i

- comme dit Bilboquet, ont amené â la seMifa»,
) chambre correctionnelle ; mais ce sujet jW

gine, peut manquer encore de charme et dw
' leurs, à l'heure où je vous écris, le défense™J du banquier ; .dical ne lait que commencer o
" plaidoirie. Sa

; Je préfère terminer en vous rappelant S
' gracieux usage du parlement de Paris Aufri
; fols, au mois d'avril, les pairs de Franco ve*
' naient solennellement offrir à nos seignpn

les conseillers une corbeille de fleurs T
; grande-chambre tenait alors une audience -vf
' iennelle. Tout le palais était en fête et le n
[ pulairc affluait à ses abords pour entrevoir i
3 cérémonie. On appelait cela la baillée «i

roses. l®
1 Heureux temps de la baillée aux roses ' \i,
1 jourd'hui, hélas! nous n'avons plus foie ^
1 baillée aux épines f ' a

; z -
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\ NOUVELLES ET BBOÎÏS
a _— i-

| La reine d'Angleterre, revenant d'Allen»
1 ne, a traversé la France hier, G avril nonë
" s'embarquer à Cherbourg. ' F '
3 Les préfets de Meurthe-et-Moselle de la
. Meuse, de la Marne et de l'Aisne, ont été avi
1 ses du passage de Sa Majesté britannique nnî
1 désirait garder partout le plus strict rnco
j gnito, et n'être l'objet d'aucune manifestation
" officielle.

On s'est donc borné à prendre, comme pré-
3 cédemment, les dispositions nécessaires pour
3 faciliter le voyage de la reine.

; Il y a en ce moment au Conservatoire des
" Arts-et-Métiers une conférence internationale
' entre les savants français et étrangers, pour h
; fixation du mètre universel.

' Le succès de M" Lachaud dans l'affaire Tro-
' chu lui vaut aujourd'hui la plus belle extine-
• tion de voix qu'avocat du monde puisse dési-

rer, ce qui ne l'a pas empêché avant-hier de
; plaider deux deux fois devant la police correc-
' tionnelle.

L'ancien maire du dix-neuvième arrondisse-
ment pendant la Commune, M. Passedouet
vient d'être condamné, parle conseil de guerre'

' à la déportation dans une enceinte fortifiée. '

i j^ard j compromis dans le meurtre des
; otages, à fe Roquette, vient de mourir à Ver-

sailles.
, __ .

Chaque jour presque amène encore à Paris
la découverte de quelque dignitaire ou officier
de la Commune , et quelquefois dans les cir-
constances les plus singulières.

[ En voici un exemple d'après la Liberté :
Hier soir, vers minuit, devant l'entrée du pas-

sage Montier, àlaVillette, une violente quereîip.
, a éclaté entre deux individus, qui n'ont pas tardé
' à avoir recours à des arguments plus incisifs que

ceux de la discussion. Mais les couteaux venaient
' à peine de se mettre de la partie , lorsque deux

sergents de ville sont arrivés , fort à propos, ma
 foi ! et ont conduit nos deux belligérants au com-
; missariat de. police.

Là les propos injurieux ont recommencé de
plus belle; aux insultes ont succédé les révélations,
si bien qu'un moment après les employés savaient
qu'ils avaient sous la main deux lieutenants
payeurs d'un des bataillons fédérés de Belleville.

! Il va sans dire qu'on les a gardés.
! Ce n'est pas tout. Dans sa rage de dénoncation, un

de ces individus, pour se venger de son camarade,
1 â donné immédiatement l'adresse de son ancienne

concubine, une femme d'origine belge, qui, sous la
] Commune, avai r tenu au Louvre la cantine du 1er
[ régiment, bataillon de. la légion de Bergeret , dont
1
 Benot était colonel.

Nous avons'donné hier sommairement l'av-
rèt qui a condamné M. Mottu à deux ans de

1 prison et 200 fr. d'amende.
Le jugement est longuement motivé. M.

Mottu est déclaré coupable :
1" D'infraction à la loi de 1867 sur les so-

ciétés, en distribuant des dividendes noix ac-
quis;

2° De violation des prescriptions d« code
du commerce en opérant depuis sa faillite des
paiements qui préjudiciaient à la masse des
créanciers ;

3° De banqueroute simple en déposant soir
bilan dix-sept mois après la cessation de
paiements ; en ne tenant pas régulièrement
ses écritures ; en ayant recours à des moyens
ruineux pour se procurer de l'argent ;

4° D'abus de confiance en détournant des
fonds qui lui avaient été confiés comme sé-
questre et qui appartenaient à M. L. bl-
bach.

Dans le cours des débats M. Mottu a plu-
sieurs fois argué cle son ignorance de la loi.
Celte défense a fourni au substitut du procu-
reur impérial le trait suivant qui ne laisse pas
que d'être et cruel.

« Cette ignorance est assurément assez pi-
quante chez un homme studieux, qui s était
procuré avec tant de soin Je texte de la loi de
1856, afin de l'enfreindre en conscience, et 1 on
peut s'étonner que M. Mottu, qui passe poiu
un champion zélé cle l'instruction universelle,
ait négligé, en ce qui le concerne personnelle-
ment, une étude aussi laïque et aussi obliga-
toire pour les commerçants que celle du coao
de cqpimerce."

L'affaire du prince Scanderberg, contre le
Figaro, le Gaulois et la Gazette des Etrangers,
a été jugée.

Les journaux ont été condamnés à une
amendé de un franc. ,

Le prince avait demandé 100,000 francs de
dommages-intérêts que le tribunal n'a Pas

jugé à propos cle lui accorder.

On lit dans le Daily News la nouvelle
suivante, que nous reproduisons sous toutes
réserves:

" Le bruit court que M. Janvier de la Motte
s'est rendu à Cliislehurst pour solliciter un
l'impératrice Eugénie la permission dagn
comme son champion , et cle provoquer eu
duel le général Trochu, à l'occasion de quel-
ques expressions relatives à Sa Majesté em-
ployées par le général dans son discours au
jury. »

D'après une dépêche adressée à la Nouvelle
Presse libre cle Vienne, la liste civile de 1 em-
pereur Napoléon III serait liquidée, et M-
Rouher apporterait bientôt à Cliislehurst trois
millions comme résultat de k liquidation.

L'émancipation des israélites fait de gra».^
progrès en Russie. Un ukase autorise lesjuH»
ayant servi à l'école Polytechnique à ren-
trer au service de l'Etat. . .

Les juifs ont obtenu l'autorisation d'aelieiçi
et d'administrer des terres appartenant au*
nobles. n

Le conseil d'Etal a examiné, eu outre|',ar.
projet les autorisant à être officiers dans i <*
mée.

On a ouvert, le .'lavril, à Metz, l'école mil>'
taire, qui y a été établie par la Prusse. co»_
enseignes suivent les cours en ce nioniei •
ce nombre sera prochainement porté a ce
vingt.
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j^a compagniô Paris-Lyon

.^damnation praaoûCèe ie 27 mars d
v-ir le tribunal do Sens, contre M. Au

|iiy directeur de l'exploitation de la comj
îêd) L^s-i.yoïi-Méditerranôo, n'a prod
-Bl(Ui aucune influence heureuse sur l'<
âSr.Vinude cette compagnie. .Depuis pi
Ff ours, en effet, de nombreuses détr
& „t été signalées sur ce réseau. Les tra:
^ valeurs ont subi des retards considéi
1^^multiplient les chances d'acciden
•''fil "'intérêt de la sécurité publique
AM-iiciens des chemins de fer ont app<

fiîerition générale sur une exellente mesr
..par le service du Contrôle pour la §6

fimiens. Nous avons eu occasion de signal
i i! mesure qui a pour effet do faire visiti

iMiie jour, par un agent du Contrôle, le r
 re des réparations à effectuer aux mael:

Jl demandée par les mécaniciens, regist
lf,i'cst tenu clans tous les dépôts des dive
Seaux. En outre, cet agent s'informe aupr
!ï mécaniciens si' ces réparations ont été bii
îvécutees; et il intervient, s'il y a lieu, aupr
h chef de dépôt, afin de les faire eJfectu
hns de bonnes conditions.

T a noR-CïXécution de celte précaution uli
rat causer de très-graves périls.

rinsi ees jours derniers, un tourillon i
ùeîîe de la ïoeomolive remorquant le tra
Lli de paris à 5 h. 30 du matin, pour Mell
4 Motitereau , s'est rompu dans le trajet , à
îauteur du poteau kilométrique 16, eut
-illeneuve-Saint-Georgcs et Montgeron. ]
rain s'est brusquement arrêté. Les voyageu
_t ignoré, sans doute, le danger qu'ils o:
oufir cette rupture aurait pu renouveler m
îtastrophe aussi horrible que celle de Chan
i«,rnv.
Le chef du dépôt de Paris serait assurémei

es coupable, s'il est vrai que le mécanicic
îargé de la conduite de ce train ait demar
! vainement qu'on fit à la machine les r'ép'i
lions jugées par lui nécessaires pour assi
r le transport dans de bonnes conditions (
cuiïté.
Si on veut prévenir de nouveaux désastre:
nous paraît absolument urgent d'ôtench

ions les dépôts de nos réseaux la mesure sa
taire adoptée à Amiens.
Sur la ligne de Corbeil (c'est toujours de 1
impagnie cle Lyon-Méditerranée qu'il s'agiP
i train est resté en détresse à la station d
s, avant-hier.
Le même jour, le train rapide n° 5 a- sut
i retard considérable, provenant cle répara
lus signalées et non effectuées en temp
ilc, ainsi que d'économies mal entendue
as le personnel.
Dans la nuit d'avant-hier un train a dé
illé à Villeneuve-Triage, sur le réseau d
on.
Le train rapide de Vichy a failli déraille
tre Moret et Montigny.'Un obstacle, ina
rçu du mécanicien, se trouvait placé su
voie. Le train est arrivé sur lui à toute vi
se.
Jôjà nous avons eu à signaler, surtout ;
ipos de l'accident du pont de la Brague
nbien la suppression des garde-ligne:
ivait être préjudiciable à la sécurité des
nageurs.
îd présence de celte accumulation d'acci-
its, les compagnies n'amenderont-ellej
ic pas enfin leur défectueuse organisation )
idra-t-il donc que les tribunaux mettenl
r à tour en cause tous les agents supé-
irs des compagnies , pour les décider à
ulier leurs habitudes si déplorables et si
es!-os- (République française.)

— m

CHRONIQUE
• le préfet du Rhône a adressé la lettre
ante aux maires du département :

Lyon, le 21 mars 1872.
Monsieur le maire,

ù l'honneur de vous transmettre ampiia-
d un décret, en date du 8 mars courant,
wte qu'il sera procédé, dans le cours de
çsente année, au dénombrement cle la po-
tion. l

tte opération, qui aurait dû être accom-
pli 1871, le dernier dénombrement quin-
nal ayant eu lieu en 1866,- a été ajournée
suite cle circonstances de force majeure,
commencera, dans le département du
e, le 15 avril prochain au plus tard, et
lêtre terminée le 15 mai. Le dénombre-
cles populations désignées à l'article 2 du

it et des populations flottantes aura lieu
tout le département le 1er mai.
n ai pas besoin de vous rappeler l'impor-
1 de ce travail, que je recommande à tous
oins. Je vous adresse ci-joint les instrue-
nécessaires dans celte circonstance. Quant
aodèles des tableaux, ils vous seront en-
\ en temps utile.
aillez, je vous prie, en m'accusant ré-
°n de la présente circulaire et des ins-
ions qui y sont annexées , me donner
Uance que toutes vos dispositions sont
s Pour que les opérations du. dénombre-
soient commencées dès que vous aurez
'es imprimés dont l'envoi 'vous est an-

l'éez monsieur le maire, l'assurance de
Modération la plus distinguée.

Le préfet du Rhône,
E. PASCAL.

;?| ajouté au principal de la taxe de toute
a'ie échangée entre deux bureaux d'un
"département de France ou d'Algérie
uitaxe calculée à raison de deux décimes
anc.

|e surtaxe est portée à quatre décimes
«ie, poux les dépêches échangées entre
Préaux quelconques cle France ou d'Al-
"0I's le cas précédent.
. sui e, les taxes à percevoir deviennentu anies :
jeches départementales , 20 mois : 60
"-s i — chaque dizaine en sus, 30 cen-

eclies interdépartementales, 20 mots :
5 w ; — chaque dizaine en sus, 70 cen-

ofr ?ntre ^ France, l'Algérie et laTu-

fr ^2
 : 4 ' 40 ' """ chaque dizaincon

taxes accessoires ne sont pas changéesUi
> que les taxes de dépêches internalio-

taxes sont applicables à partir du 6

sait que la commission do 'l'Assemblée
nm„n-'arg-6e d'étudier toulcs les voies
municalion, vient de donner un avis
\d,u Projet de M. l'ingénieur en chef

,' ;f" va,la création du canal do la
it belge à la Saône.
'epense est évaluée à 65 millions.

§fe h Commerce extérieur en jan-
^ Ment de paraître. 

mS&l\
 l0

.chifrre dcs marchandises j
i S ni 61evée à 338 millions, soit 89«e p]us que l0 chim.e te lus ^

la période 1861-1 870-, qui parti de 174 millic
Jetait 'élève â 249 millions.

L'exportation de nos produits de tous ge
res offre également un progrès notable : 2

"millions aulieu de 204cn 1870, de 189 cn I8(
de 170 en 1868, si nous reculons jusqu'en jit
vier 1862, époque brillante de FenipirOj no
ne HôuvOnsqUe 134 niillidiiS.

Ces chiffrés attestent que les échanges i
ternationaux n'avaient jamais jusqu'à présc
atteint l'importance qu'ils présentent.

C'est une réponse sans réplique aux pess
mistes et aux détracteurs qui proclament
commerce anéanti et les affaires comn
mortes.

, Los droits perçus à l'entrée, toujours cnjai
vier 1872, sont montés à 11,996,000 fr., se
2,200,000 r. environ cle plus qu'en janvii
1870, et 4,300,000 fr. de plus qu'en janvb
1869.

Les sucres ont rendu 4,500,000 f/-.; ils n'i
voient produit, Cn janvier 1870, que 2 millioi
4(10,000 fr.

Malgré l'élévation survenue dans les droit
la quantité acquittée est restée, à très-peu ci
chose près, la même, 12 millions de kilos.

Nous recevons la lettre suivante :

Lyon, le G avril ïgfSi

A monsieur le rédacteur en chef du
Journal de Lyon.

Monsieur,
Sachant votre estimable journal favorable

toutes les questions et propositions intéressant no
tre ville, je prends la liberté de recourir à sa pu
bhcite pour attirer l'attention de l'administratio
sur ce qui suit ;

Les vastes quartiers s'étendant de la plac
Croix-Paquet à la place de la Boucle et compre
nant le quai Saint-Clair et le cours d'Herbouvillt
sont complètement dépourvus de marchés,

Les ménagères de ces quartiers sont condam
nées, si elles ne veulent passer sous les fourche
caudines des petits marchands boutiquiers à l'air
un voyage au long cours aux halles des Cordélfêr
ou de la Martinière.

J'appelle donc labienveillancede nos édiles su
cette création d'un marché qui trouverait un em
placemement favorable à tous les points de vin
sur la place Saint-Clair, dont le centre offre m
terrain, on ne peut mieux approprié à cetti
destination.

Je vous serai infiniment obligé, Monsieur le ré-
dacteur, si vous vouliez bien accueillir dans votn
journal les lignes qui précèdent et qui m'ont été
dictées par le vœu unanime formé par les habi-
tants des quartiers précités.

Veuillez a»réer,Monsieur, mes remerciments e
I expression de mes sentiments les plus distingués

P. S. "

_ La Décentralisation annonce que Mgr Plan-
tier, évèque de Nîmes est en ce moment i
Lyon. _________

La Comédie politique a été saisie hier. Elle
ivait été imprimée à Roanne-.

Le motif de cette mesure est une attaque
,'iolente contre M. Braconnier, directeur des
irisons.

On annonce que la nouvelle loi sur la réor-
ganisation de l'armée a produit un tel moll-
ement vers l'école de Saint-Cyr, que le norn-
ire des jeunes gens incrils s'élève déjà à plus
le huit mille.

Et les inscriptions continuent-

La démolition des constructions qui ob-
truaient les abords cle l'église cle Fourrières,
u côté du nord, est achevée. On déblaie acti-
ement l'espace que doit occuper le nouvel
difice.

L'Echo, d'Aulun, nous apprend qu'un as-
assinat a été commis mercredi au Crcusot
ar un mari sur sa femme. Les détails man-
uent encore.

Les demandes d'admission adressées pai-
es fabricants, allemands à l'exposition uui-
erselle de Lyon, ont été toutes repoussées
arle conseil.

La commune de Montmerle vient d'obtenir
autorisation d'établir quatre nouvelles foires
ui auront lieu aux époques suivantes :
Le premier jeudi de janvier, le jeudi après

Ascension, le jeudi après l'Assomption et le
3rnier jeudi d'octobre.
On ne percevra aucun paiement cle place

sur le bétail, porcs, moutons et marchandises
s tous genres.

Le conseil général de la Loire a terminé ses
avaux de la deuxième session, dans la
iance d'hier. La troisième session s'ouvri-
L, d'après le désir du conseil, le lundi 19
ult.

A la séance solennelle des sociétés savan-
s, une médaille d'argent a été accordée à
. Raoult, professeur à la faculté des scien-
ss cle Grenoble.
Cette distinction est motivée par de remar-
lables travaux cle physique.

.

Une charade en passant :
Mon premier est un nom grec dont on cu-
ve la première lettre.— Reste (Oreste).
Mon second est un synonyme cle temps —
urant (puisqu'on dit : Orang ou tan).
El l'on mange dans mon entier.
Restaurant.

Voici l'état sanitaire de Paris du 30 mars au
avril 1872 :

Variole, 4; rougeole, 14; scarlatine, 1;
ire typhoïde, 33 ; érysipèle, 8 ; bronchite
?uë, 46; pneumonie, 64; dyssenteries, 2;
arrhée cholériforme des enfants, 2 ; angine
uenneuse, 8 ; croup, 22 ; affections puerpé-
les, 8; autres affections aiguës, 231 ; affec-
ms chroniques, 330 ; affections chirurgica-
3, 90 ; causes accidentelles, 21 .

Le printemps ne peut pas se décider à rede-
nir lui-même. Le matin, il fait froid, et pen-
nt la journée l'humidité ne discontinue pas.
est très^-imprudent, à cette époque do l'an-
e, de négliger de se vêtir chaudement et de
itter les vêtements d'hiver. En avril, d'a-
3s le dicton populaire, il ne faut pas quitter

fil. Dans tous les lieux publics, dans les
lises et clans les théâtres, il est facile de s'a-
rcevoir par le nombre cle personnes enrhii-
ies que ce sage avis n'a pas été observé.

A partir du 15 avril, des billets d'omnibus
•ont mis en circulation à Paris comme cela
ut été décidé avant la guerre. Ils seront
tidus, soit dans les bureaux, soit chez les
irchands de tabac.
Des billets offriront au public L'énorme avan-
ce cl éviter, pendant le vovage, un échange
monnaie des plus incommodes. Chaque

îet sera valable pour toutes les lignes d'om-
is de Paris et de la banlieue.

Le bulletin de la Société protectrice de l/en-
tee cite l'exemple suivant del'iiicuric dans

laquelle sont plongés les malheureux pel
enfants confiés à des nourrices mercenair

Une nourrice quiperd 64 nourrisso?is. " E
ce possible, » nous écrit un de nos môdecii
inspecteurs en nous dénonçant une nourr
de sa circonscription j qui . vient d'enterrer ,3
sdixantc-quàtrième nuurfissdn. « Et pourta
cela est, » ajoute-t-il en nous donnant .
noms et adresse de cette odieuse femme.

Mais, ce qu'il y a de plus étrange, c'est q
ses propres enfants, au nombre de quati
sont très bien portants, et que les enfants
ses filles, qu'elle a élevés aussi, sont lo
bien venu?;

On comprend que nous n'ayons' riCn eu
plus pressé que de signaler un fait aussi moi
trueux au parquet de l'arrondissement auqu
appartient cette nourrice.

NÉCROLOGIE
Ou nous annonce la mort de M. Gaston Çh

lameL ancien préfet de la Ilëpublicfue clài
l'Afdôehe, membre du conseil général de <
département, conseiller à la cour d'appel c
Dijon.

t- M. Ghalamet a é,té pendant, trente ans ay<
càt au barreau de Tournon. et dans cette hic
destc position il a déployé les qualités de l'es
prit le plus fin et le plus varié, relevées par I
facilité et la distinction de sa parole. Aus;
peut-on dire que partout ailleurs; môme .si
un grand théâtre, il Sefait arrivé aux préniici
rangs,

Bien jeune encore; sa vive intelligence
^'indépendance et l'élévation de son caractère
a fermeté de ses convictions, lui avaient ac
piis une notoriété qui lui présageait un roi
politique. De Deux-Dèceriibïé lui le rtiâ cet!
carrière.

En 1864, il fut acclamé comme candidat d
'opposition dans la circonscription de. Tour
ion, et malgré la pression officielle. si puis
iante dans un arrondissement rural, il obtin
es deux cinquièmes dos suffrages exprimés.

Au 4 septembre, il était, comme on l'a dil
lësignô par le vœu public pour la préfectur
le l'Ardôche. Il accepta ce poste après avoi
ongtemps hésité. Sans ambition pour lui e
tour les siens, il. Céda aux instances réitérée
le ceux qui faisaient un appel à. son palrio
isme, et, une fois décidé, il oublia tout pou
ie plus voir clans ces nouvelles fonctions qui
('immenses devoirs à remplir.

Il y montra pendant sept mois, au miliei
les circonstances les plus difficiles, une actl
ivité infatigable, une grande expérience cle:
flaires, une connaissance des hommes qu'i
missait à une exquise aménité de caractère
t en même temps il y prodigua une puis-
ance de dévouement, une chaleur d'âme qu
m conciliaient l'estime et la sympathie de se;
dversaires politiques.

En se dévouant ainsi au bien public avet
ne sorte d'entraînement, il s'oubliait Id-
iome, suivant son habitude, et ne s'aperce-
ail pas que sa santé s'altérait. Sa nature gé-
ôreuse et impressionnable avait été forte-
îent ébranlée par les émotions de tant de
ésastres publics et privés.
Il y aura bientôt un an que M. Chalamel

uittait la préfecture de PArdëche, avec le
ésir de rentrer au barreau. Ses forces ne le
il permirent pas, et il accepta une place de
cmseiller à la cour d'appel de Dijon.
Il revenait il y a quelques jours dans PAr-

èche, pour la sessien du conseil général,
eureux par avance de se retrouver dans ce
lilieu où il avait vécu, et où il jouissait d'une

grande considération. Il a été brusque-
icnt enlevé à sa famille, à ses amis, à ses
meitoyens. Il est mort le 3 avril, à Loriol
ironie), âgé de 56 ans, presque au seuil de
; département de l'Ardèche, qu'il aimait
,nt et qu'il aurait voulu ne jamais quitter.

DÉPÈCES 00 lÂTS^
7 avril. — 8 Iicures du ntadn.

Paris, 6 avril.

Le sons-préfet prussien de Mulhouse
invité, sous menace de faire agir la

ilice, les dames de cette ville à s'ab-
enir de réunir les enfants dans des
îrées pour leur donner des leçons de
anoais et les récompenser avec des
iandises.
Elles doivent en faire la déclaration à
lutorité.-
La Chambre prussienne a décidé que
s Alsaciens et les Lorrains optant pour
France ne seront pas expulsés.
Ne le seront que ceux qui trouble-
ient la sécurité de l'Etat.
Les autres recevront une carte de sé-
ur révocable.

Bourse : Début faible 55.60, 88.52 par
ite de l'exécution d'un gros acheteur

i l'emprunt : Clôture meilleure 55.65
.67 ; Mobilier très-faible, 425: nou-
ait. 437; Nord, 997; Italien, 69/20;
nnbard l'orme, 468.

Madrid, 6.

On croit que le gouvernement aura
ie majorité de 90 h 100 voix. Les ra-
.',aux en auront 40; les carlistes 60.Les
ambres de la coalition ont triomphé à
ulriel, Barcelone et Saragosse. Ont
inmé des députés ministériels : So-
ie, Malaga/ Cadix et Xérès. Les
ix sont partagées, -assure-t-on, à Va-
îce et à Grenade. De nombreuses et
ergïques protestations ont été faites
lativement aux élections de Madrid.
Le dividende du chemin de fer du
di, est iixé à 40 francs.

DÉPÊCHES OU SOIR
t avril. — 3 heures du soir.

Madrid, 6 avril.

La Currespondencia dit que les ré-
Itats connusjusem'àce jour pour toute
spagne, compris Puerto-Rico, sont
suivants : 243 ministériels, 128 op-

sants, 17 douteux.
[-1 mancrue encore 13 districts.
)n croit les groupes plus nombreux
ur 1 opposition.
U3S carlistes pourront décider béau-
jp par leur vote.
Les radicaux formeront le groupe le
is insignifiant,
kgasta est complètement rétabli.

Rome, 6 avril.

vi. irHarcourt part en ce moment
ur Paris.
il. le baron Michels reste chargé d'ai-
res.

VARIÉTÉS

La Vallée du Rhône.

On vient de nous communiquer une bi
chure, fort peu connue, qui touche â un gra:
intérêt de la Prance et tout particulièreme
de notre contrée. Elle nous donne le doul
moyen de nous enrichir et d'attirer sur not
pays les yeux de l'étranger, et ce moyen c
original autant que séduisant, le voici : fai
do la vallée du Rhône, si riche en beaux site
On villes anciennes et remarquables, en soi
venirs historiqdeS; un lieu d'excursion,, i
centre d'attraction pour le monde voyageui
l'aire en un mot des bords du Rhône ce que 1
Allemands ont fait des bords du Rhin.

« Les bords du Rhin, dit la brochure cloi
nous parlons, sont devenus classiques béai
coup plus par les brillantes descriptions qu'e
ont faites nos écrivains français que par i<
souvenirs historiques qu'y attache PAlIeme
gnçj.Ccst surtout à partir du magnifique livi
de \ ictor hugd, intitulé 10 Rhin^ traduit <
imprimé dans toutes les langues, qu'appara
dans le monde élégant la mode d'aller passe
chaque année quelques mois sur les bords d
neuve germanique. Cette mode se généralb
bientôt, tes médecins' nd tardant pas à lui prè
ter leur concours en consultant et en prescri
vaut les eaux minérales cle ces régions. De
hôtels, des palais luxueux offerts à la musi
qiidj â la danse, au jeu, etc., s'élevèrent
grande frais pour recevoir le monde opuleni
pour le fixer et lui donner dès impressions ca
pables de le ramener ou de le renouveler mai
uniment. >)

Les bords du Rhin célébrés et créés par ilC
[îrOprës' artistes^ ô générosité française ! qtt
n'ont-iis chanté âtlgsi nos' Alpes' viennoises
les belles vallées qui les entourent et les splefl-
lides paysages méditerranéens que nom
ivonsà faire admirer au touriste étranger?

Sans une publication américaine toute ré
;ënte, la stâtisiicfuë établit qu'une ffloyeiim
innuelle cle 40,000 Américains s'inscrit dan;
es agences spéciales pour faire ce qu'ils ap
collent the continental toiir ; or, tout lo monch
sait que ce continental tovr consiste surtout
iprès avoir , rapidement traversé Paris et 1;
Puisse, à visiter lés villes' d'eau et les rives di
\liin. Le chiffre des sommes qu'y laisseraiënl
:es 40,000 Américains ne s'élèverait pas c
noins de 120 millions de dollars ou 600 mil-
ions de notre monnaie. Les voyageurs an
dais, russes et de toutes autres nationalités
(ont le nombre est au moins égal, ne doivenl
ias laisser une trace moindre de leur passage,
it, somme toute, on peut élèvera un milliarc
c chiffre des dépenses faites par les étrangers
uries bords du Rhin.
Pourquoi , dirons-nous avec l'auteur qui

l'est autre qu'un Lyonnais, grand voyageur
- par accident — et qui est bien placé pour
iarler en toute connaissance de cause : M. J.
.averriôre, bibliothécaire de la Société des
agriculteurs de France, « pourquoi les bords
u vieux Rhône gaulois, si variés, si gran-
ioses, ici roulant au fond des abîmes, là s'ô-
anouissant dans des plaines fertiles, tour à
iiir sévères et gracieux, partout pittoresques,
donnés de villes célèbres par leur industrie
u par leurs produits artistiques, embellis de
ignobles fameux, illustrés par les plus écla-
ints épisodes de l'histoire ancienne et mo-
erne, parsemés des débris incomparables des
îinps anciens et du mo,yen-àge, pourquoi ces
urds admirables sont-ils délaissés ou parais-
ent-ils oubliés?

« Les actions de guerre d'Annibal, de Ma-
ns, cle César seraient-elles inférieures à
Biles du triste Varus.

« La fontaine de Yaucluse, chantée par Pé-
arque, serait-elle moins poétique que la Lure-
v, chantée par Heine.

" Le vieux roi René, les papes, Bayard ,
elzunce, Pierre l'Ermite, saint Louis, et tant
'autres que j'omets, parleraient-ils moins à
imagination que les barons voleurs et bri-
inds, ces dignes ancêtres des Prussiens d'au-
urd'hui, dont les manoirs se profilent le
ug du Rhin ?

" Lyon aurait-il quelque chose à envier à
ilogne, Avignon à Coblentz, Nîmes et Monté-
mart àMayence?

" Le Rhin qui se noie dans les marais fan-
3iix et sous les brumes glacées de la Hol-
nde, peut-il offrir quelque chose de compa-
ble à Marseille, la cité phooeéenne rayonn-
îte. porte ouverte sur les splendeurs de la
éditerranée?

« Enfin que sont Ems, Hambourg, La Lahn
la Moselle-Inférieure à côté d'Annecy, d'Aix-

s-Bains, des vallées enchantées du Pirac et
Î l'Isère, et de ce colossal encadrement des
pes et des Gévennes qui longent notre
îône, offrant aux voyageurs toutes les varié-
s imaginables de paysages , les eaux les
us salubres, et l'un des plus beaux climats du
onde ?
« Pourquoi, je le répète, ces magnificences

i la nature et de l'histoire humaine sont-elles
igligées ou méconnues par le monde élé-
uit, qui préfère se presser en foule sur les
irds du Rhin ? »
Pourquoi ?
Parce que nous manquons d'initiative, parce
ie nous n'avons jamais su ce qui attire, ce
ii sollicite, ce qui fixe les étrangers, habitués
la hig'h life.

A part quelques stations thermales, très-
nnues, nous n'avons pas en France de ces
iblissements où l'étranger retrouve le con-
t et l'élégance qu'il vient de quitter ; on
orcherait en vain dans nos petites villes et
ime dans nos grandes cités ces abords pro-
es et spacieux qui charment clans les pe-
es villes rhénanes; nos moyens de trans-'
rt sont incomplets et défectueux, nous ne
rions, et par conséquent, ne comprenons
ère que notre langue française ; nous refu-
ns, en un mot, à peu près par tous les
lyens possibles de tirer parti des beautés
nt la nature nous a environnés.
Elonnons-nous après cela que la France
ie diminuer le nombre des voyageurs qui la
sitent !
L'auteur de notre écrit ne désespère cepen-
nt pas d'une conversion prochaine ; il de-
tnde « qu'il plaise au Conseil général du
loue d'appuyer la constitution d'une alloca-
n ou d'un syndicat entre les départements
la vallée du Rhône, dans le but de se con-
fier sur les moyens propres à détourner vers
us le Ilot de visiteurs étrangers qui aujour-
lui se dirige dans la vallée du Rhin. « Ces
ivens seraient de deux sortes : au premier
rattacherait l'embellissement des villes, la
l'veillance de leur propreté, cle leur salu-
ité, la conservation des monuments, des
ines, des curiosités, etc., appliqués à un
3mier groupe de localités que signalent un
-es facile, l'excellence des eaux et des sites
marquables.
Les moyens de second ordre seraient mis en
ivre par une compagnie, à laquelle les dé-
rtenients syndiqués prêteraient un appui
icace. Us consisteraient principalement :
1 organiser :
l°"Un service de vapeurs spacieux, à faible
ant d'eau, dans le genre des magnifiques
iamersqui sillonnent les fleuves et les ri-
ues des Etats-Unis,et sur lesquels tout se-
l aménagé pour l'agrément et la commo-
é des voyageurs ;
2° Des services de voitures bien attelées et
m conduites qui dirigeraient ries voyageurs
chaque station vers les points qu'une par-

ticularité quelconque désigne à leur atten-
tion ;

3" A fonder des hôtelleries vastes, et agen-
cées surtout au point de vue des habitudes
comités eles touristes anglaisât américains. Le
service serai': particulièrement confié à
ceux que le contact des Rangers et la con-
naissance de plusieurs langues red-l'aient plus
aptes â ces fonctions. A chaque station, à Cha-
que hôtel seraient annexés des guides inter-
prètes tarifés ;

4° A se concerter avec des agences spéciales
instituées à New-York et à Londres, dans le
genre décolles de Cook, chargées de faire
de la publicité, de recruter des voyageurs, de
les grouper pour les confier à des agents con-
ducteurs qui se chargeraient de prévenir les
embarras du débarquement, les formalités à la
frontière, les erreurs possibles clans le trans-
port des voies ferrées ou autres qui conduisent
à Lyon , tète de ligne de l'exploration des
bords du Rhône;

5" Enfin à faire composer un Guide des bords
du Rhône, accompagné de gravures choisies
et nombreuses, de cartes et de plans bien con-
çus, facile à manier et à consulter que l'on
traduirait dans les principales langues
et que l'on mettrait en vente dans les villes
importantes des Etats-Unis, d'Angleterre, de
Russie, d'Espagne.

Il ne tiendrait donc qu'à nous de leur faire
connaître d'une manière plus intime notre
belle région. Il ne faudrait qu'un peu d'initia-
tive et de persévérance. En aurons-nous
assez ?

Tel est en résumé le projet de notre au-
teur.

CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES
LYON, le 6 Avril 1872.

« 3 S'Hrf .Slilï 'ils
g SORTES 3§i3g^!„5S POIDS

z ______ _| , « J s ____,
oi Organsins 19 4 5 » 2 » 1 » » 2G35

28 Trames... 8 3 5 * » » Il 1 » 2010
43 Grèges.... 12 » 3 2 1 1 il 13 » 3139
9 Diverses.. »»»»»»»»» »
5 Bobines..»»»»»»»»» »
» Laines..., »o»»»»»»» •

116 38 *'l3
!
 21*3 1 23 14 » 7790

BALLOTS PESÉS

» (Organsins » » » » » » » » > »
6 :Trames... »' » » » » » 6 » »' 597

69 JGréges.... 1 » » 1 » » 28 38 t\ 3324
» Diverses., ni»»»»»»» »

! I

75 2 » » 1 » » 34 38 »! 3921

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1er du mois 617

Dernier numéro des laines 3
Dernier numéro des ballots pesés 293

SAWT-ETIENNE, 6 Avril 1872. .

§ SORTES 5 I 1 S I g | g g g POIDS

20 Organsin 6 » .2 1 4 » 7 » » » 1680 74
10 Trames.. . » 1 1 » 8 » » » » » 768 04

1 Grèges... »»»»»»!»»» 41 84
» Diverses » » » » » » » » » » » »
» Bobines. » »»»»»»»»» »»

31 6 13 1 12 » 8 » » «2490 62

BALLOTS PESÉS

4 Organsin 2 » » » 2 » » » » « 237 80
4 Trames.. » » » » 4 »' » » » » 297 31

15 Grèges... » » » » 13 » 2 » » » 683 37
> Diverses » » » » » » » » » » » »

——— m^Km^mmtmmm v—, —• — MM an* —. — MM —*.:_» i i m

23 2 » .» » 19 » 2 » »| » 1218 48

13 Décreusages 5 Grèges
34 Ouvrées 8 Moulinées

AUBKNAS, 6 Avril.

15 Organsins 1394 »
 6 Trames 532 »

3 Grèges 238 »
»_ Ballots pesés » >

24 Total 2164 »

Opérations de dêcreusage » »
Dernier numéro placé 103 »
Total du 1" au 6 avril 8859 »

AVIGNON, 6 Avril.

2 Organsins 160 78
10 Trames 643 3 1

3 Grèges 274 50

15 Total 1078 59
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Bnlletm météorologique du 7 A\ril
PAB BOULADE, ING.-OPTICIEN

THERJIOMÈTRE PRESSION I ÈXAT VENT
minima maxirna baromèt.l du ciel à7h.'dum

— A Mini — 1_

+ 5" + 9° 0,745 'couvert. N-0

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. 0.25
Sa température _L.go

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage, . . 0.25
Sa température -L70

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 31
Mars 0 .0.08

THEATRES
Spectacles du 7 avril.

Grand-Théâtre. — Les Dragons de Villars, opéra
comique. — Ruy-BIas, comédie. — La De
mande en Mariage, ballet.

Théâtre des Variétés. — Le Toréador, opera-co
mique. — Une Visite de Noces, comédie. -
Les Amoureux de Jeannette, ballot. — Lo
Deux Sourds, vaudeville.

On commencera à 7 heures.

Théâtre du Gymnase. — Les Faux Bonshommes
comédie. — Jérôme l'Invalide ou le \'ieu:
Rabâcheur, scène comique. — Le Mari de t
Veuve, comédie.

On commencera à 7 heures 1/4.

Spectacles du 7 avril,

Grand-Théâtre. — L'Africaine, grand-opéra.
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CONVOCATION
des actionnaires du Crédit lyonnais

(Société anonyme, capital 50 millions.)

EN ASSEMBLÉE GÉNÉRALE POUR LE LUNDI 15 AVRII

1872.

MM. les souscripteurs des actions émises
par la nouvelle société du CRÉDIT LYONNAIS
sont convoqués en assemblée générale pour le
lundi 15 avril, à deux heures, palais du com-
merce, salle,des'réunions industrielles.

Cette assemblée a pour objet de constater la
souscription du capital social et de nommer les
commissaires chargés de vérifier les apports
conformément à la loi.

Tout actionnaire, que! que soit le nombre,
des actions dont il est porteur, peut prendre-
part aux délibérations de cette assemblée ou
s'y faire représenter.

Ceux de MM. les souscripteurs qui n'auraient
pas encore retiré leur carte, sont donc priés
de la réclamer dans le plus bref délai. 2923

COIÏIPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS
CHEMIN DE FER

DE

Il i M1IIËI
ET SES EXTENSIONS

Longueur totale du réseau : _OS kilomètres.

Emission de 109,000 obligations de 500 IV.
AU PORTEUR

Rapportant ta francs d'intérêt annuel.
Payables par semestre les 1er février et 1er août

de chaque année.

REMBOURSABLES A 500 FRANCS EÎS ©» ANS
PAR VOIE DE TI1UOE AU SORT.

PRIX D'ÉMISSION

;es obligations sont émises à 262 fr. 50.
PAYABLES COMME SUIT :

sa francs cn souscrivant. . Francs { eg 60
1? f. 50 c. à la répartition. — S
»o -. le 1er février 1873, moins

les intérêts déduits. A» 5»
i© - le 1er août 1873, - ** 15
»© » le 1er février 1874, - 45 85
»o -- le 1er août - — . 44 65

!«»f.50c. . Net à verser. «A* o»

Avec faculté d'escompter, à partir de la ré-
lartition, les quatre derniers termes, à raison
le 5 0/0 Pan.

Les coupons d'intérêts et les obligations sér-
ies au tirage sont payables à Lille et à Paris.

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE A PARIS

iïlî COMPTOIR D'ESCOMPTE M PARIS
14, RUE BERGÈRE, 14

LYON, MARSEILLE, NANTES, ROUBAIX « BRUXELLES
AUX AGENCES DU COMPTOIR D'ESCOMPTE

Les jeudi 11 avril, vendredi 12 avril, et
xmedi 13 avril, de dix heures du malin à
uatre heures du soir.

La souscription sera close le samedi à
[uatre heures.

ES OBLIGATIONS SONT COTÉES A U BOURSE DE PARIS

Les certificats provisoires parti-
iperont aux tirages comme les ti-
res définitifs.

Seront exclues, toutefois, les obligatious sur
ssquelles les versements n'auront pas été
îïectués régulièrement.
Si le nombre des obligations souscrites est

ipérieur à celui du montant total de l'émis-
on, les souscriptions seront soumises à une
Wuclion proportionnelle.
Des titres provisoires au porteur- seront

livrés aux souscripteurs, en échange de
urs récépissés de versements, lors de la ré-
irtilion, du 18 au 20 avril inclusivement.

ON PEUT SOUSCRIRE PAR CORRESPONDANCE
Les lettres de souscriptions pour la France

îvront être adressées au' Comptoir d'Es-
mipte de Paris ou à ses Agences, et aceom-
ignées du premier versement.

Les succès sans précédents obtenus par les
ilulcs de famille de A. BARRAJA sont
is principalement à leurs propriétés éminem-
ent hygiéniques, toni-purgatives, dépura-"
ves et cligestives. Ce précieux produit ren-
rme, en elïet, tous les éléments constitutifs
un bon et efficace médicament. C'est le pur-
itiflc plus doux et le plus agréable, le diges-
'le plus puissant et le dépuratif le plus sue
le plus énergique. Aussi en recommandons-
ms 1 usage au moindre malaise, à la moindre
disposition, bien convaincu d'être utile et
•réable et rendre service à l'humanité.
"• (Voir aux annonces.)



<4ÏMI onces légales, judiciaires et Avis divers

Etude de Me DAMOUR, avoué <_*<
à Lyon, rue Saint-Pierre, nu- do

méro 14.

Vente par licitation
par devant le tribunal civil de tri

Lyon en

D'UNE MAISON S
composée de cinq étages, ayant un
chacun quatre croisées de façade, pi:
située à Lyon, place Morel, nu- ; ca
méro lu. la

Mise à prix 30,000 fr. et
Revenu 3,500 pe
Adjudication au samedi vingt- tu

sept avril mil huit cent soixante-
douze, au

Pour les renseignements, s'a- pe
dresser à Me Damour, avoué en
poursuivant. 2904 pr

--' *:''*  "  - : "• tre

Etude de M» GUILLERMAIN, re;

avoué à Lyon, place d'Albon, 1. ru '

VENTE si
en l'audience des criées du tribu-
nal civil de Lyon, qu

D'UN GRAND BATIMENT I
pa

construit en maçonnerie, situe à mi
Lyon, rue. de la Pyramide, n° 71. ex

Adjudication au samedi vingt- *do
sept avril mil huit cent soixante- tai
douze, à midi. \

Mise à prix. . 2,000 francs. co
Signé : GUILLERMAIN, avoué. pe

 ; 2886 tu
loi

Etude de M° LASELVE, avoué à tes
Lyon, rue de Lyon, numéro de:
63. <

VENTE au

!
est
cet

for

UUEIL mwm Ûi
construite sur terrain aux Hospi- eni
ces civils de Lyon, située à Lyon, i to;j
rue Duquesne, numéro 59, saisie pè!
au préjudice de mademoiselle So- vai
phie Pacoud, héritière du sieur mi
Joseph-André-Rémy Ferlay. 1

Adjudication au samedi quatre toc
mai mil huit cent soixante-douze, me
à midi. six

Faits et procédure >_:

Cette vente est poursuivie à la Bn
requête et diligence de M. Paul
Bernard, négociant, demeurant à t
Lyon, rue des Capucins, numéro ( *

* me
Lequel a fait élection de domi-

cile, en l'étude et constitution , -,
d'avoué en la personne de Me La- J
selve, avoué près le tribunal civil
de Lyon, demeurant en cette •
ville, rue de Lyon, numéro 63 ; •;

Contre ___
Mademoiselle Sophie Pacoud,

Jingère, demeurant à Lyon, rue
de Sèze, numéro 5, prise en sa (
qualité d'héritière du sieur Jo- du
seph-André-Rémy_ ' Ferlay, en du
"son vivant propriétaire, demeu- que
Tant à Lyon, rue Duquesne, nu- pou
méro 59, Pin

Laquelle n'a pas constitué rais
avoue ; vro

En vertu : plir
1° D'un jugement rendu par le crir

tribunal civil de Lyon, le six dé- tioi
cembre mil huit cent soixante-
onze, au profit du sieur Bernard
contre la demoiselle Pacoud, es- p
dite qualité, enregistré, expédié rire:
en* forme exécutoire ; Lyc

2° D'un commandement signi- au
fié à la requête dndit sieur Ber- Lyc
nard à la demoiselle Pacoud, par cah
l'huissier Pichot, de Lyon, le posi
quatre janvier mil huit cent soi-
xante-douze, vis"é le même jour à
la mairie dUsixième arrondisse- Etu
ment de Lyon, enregistré ; a

3° D'un procès-verbal de saisie ti
réelle, dressé à la requête de
monsieur Paul Bernard au pré-
judice de la demoiselle Sophie par
Pacoud, par l'huissier Estachy, ci
de. Lyon, en date du six février g'
mil huit cent soixante-douze, d
dûment visé et enregistré, dé- u
nonce à la demoiselle Sophie Pa- r-»
coud, par exploit du même huis- U
sier, en date du même jour, et
transcrit avec l'exploit de dénon- i. t(
dation aubureaucles hypothèques ,
de Lyon le huit février mil huit £
cent soixante-douze, volume 179, g.
numéro 25 ; g

4° Et d'un jugement, rendu par »
le tribunal civil de Lyon, le n
vingt-trois mars mil huit cent
soixante-douze, donnant acte de
la lecture et publication du cahier -^-"J
des charges dressé par Me La- a "
selve, avoué du sieur Paul Ber- "'
nard, et fixant l'adjudication de C
l'immeuble saisi au samedi qua- reqi

avoué tre mai mil llmt cent so'xante- -
, nu_ douze. na

Désignation de l'immeuble à Se
t

vendre. b'S
L'immeuble à vendre est cous- -,

ivil de truit sur terrain des hospices Tja
civils de Lyon, et est situé à ! ̂

» .. Lyon, quartier des Brotteias, rue sa
Jri Duquesne, n" 59. *i 'consiste en a'j
ayant une maison «wnîStruite en pierres, ' ;
açade, pisê-mtKîhefer et pisé-terra, ayant g'
1, nu-, cave ou sous-sol en contre-ba's.de _,

• la rue, rez-de-chaussée^ pl'ômîer ga
100 fr. et deuxième étage, toit à deux

 k
)ic

)00 pentes nord et midi, couvert en ^ j
vingt- tuiles creuses. mj
santé- La façade principale donnant j>>|

au midi sur la rue Duquesne, est Q
!, s'a- percée au rez-de-chaussée de deux .:i
avoué croisées et d'une porte d'allée, au -y,
'904 premier et au deuxième étage de i

|[ trois croisées. Q.
La façade au nord est percée au £

[AIN rez-de-chaussée,-' au niveau de la ."S
ion l rue > ^e deux t Croisées éclairant .'

' ' la cage d'escalier, et d'une croi- \
sée éclairant une chambre, •,

tribu- Cette maison », dix mètres jL
quatre-vingts centimètres sur la

>rue Duquesne et une profondeur E_
ijy de six mètres; elle est desservie: £s
, ' par un escalier en bois adossé au ,Q
îtuô à mur nord : au rez-dê-onàussée j
n° 71. ^exista vm caMrtèï â

v
aisances qui g

K
vingt- "doit être céklliïiun à tous les loca- _
:ante- tairez

 e
, '

Cette maison est entourée au jje
les. ï couchant, nord et levant, d'un j

ea'.Voué., petit jardin qui forme, avec la j
886 superficie de la maison, le terrain ,

loué à Ferlay par les. hospices ou ^rQ.
roué à les principaux locataires de ces "_
iméro derniers. d'éc

Ce jardin est cios pas un mur t .
au midi sur la rue Duquesne et il --_
est percé d'une porte donnant sur 5* \

tau- Cette rue. 2
at C1~ Les .maison et jardin qui ne L_

forment qu'un ténement sont con- t ur
| fines au nord, par entrepôt-han- -j
1 gar à M. Chapelle, mur et clôture -

g(
tospi- entre deux qui doit être mi- °-

m
tryoji-; toyenne; au couchant par entre-

 Q
-

saisie pôt à Bordet et Bosson; au le-
e So- vaut par maison à Pavre; et au L
sieur midi par la rue Duquesne. I

La maison est habitée par'divers tué
[uatre locataires, elle dépend du septiè- loti
ouze, me canton de justice de paix, Ell<

sixième arrondissement de Lyon rail
(Rhône), et elle est inscrite à la est
matrice cadastrale de Lyon-les- raii

e à la Brotteaux, folio 433. le c

Çffil Enchères. |ou
*aiu a jipreé l'accomplissement des T^F
imero forrnantés édictées par la loi, l'im- . *
, . meuble ci-devant désigné sera sist
lomi- ven(ju a Paudience des criées du C0J?
uuon jI.;i3unai cjvji ,je Lyon, au palais 5acI

| . .7 de justice, place de Roanne, le ®.,a
1 Gll samedi quatre mai mil huit. cent tlGr

,S soixante-douze, snr la mise à son
}i > prix de i 500 f. ses

, offerte par le poursuivant. Y°}

, rué Purge d'hypothèques légales. tr0;

en sa Conformément à l'article 696 a m
' Je- du code de procédure civile (loi fer i

en du 21 mai 1858), il est déclaré grei
meu- que tous ceux du chef desquels il sées
, nu- pourrait être pris inscription sur L

1 immeuble mis en vente pour sur
ititué raison d'hypothèques légales, de- sée,

vront, à peine de déchéance, rem- croi
plir cette formalité avant la trans- A

'âï le cription du jugement d'adjudica- troi
Ï dé- tion. pisé
inte- L'avoué poursuivant, corr
'nard Signé : LASELVB. seu;
-, es-' Pour les renseignements, s'a- sée;
sédié dresser â Me Laselve, avoué à L

Lyon, rue de Lyon, 63, ou voir gne
igni- au greffe du tribunal civil de fer
Ber- Lyon, au palais de justice, le se t
, par cahier des charges qui y est dé- pon
i, le posé. 2918 J'
soi- à l'i

)ur à une
isse- Etude de M0 Louis DE VILLE , gne

avoué à Lyon , rue Oonstan- L
aisie tiné, 5. son
3 d

-
e
 VENTE ap?pre- v i_m i L. mal

phie par la voie de la licitation judi- Mcs
ichy, ciaire avec concours d'étran- tait
vriër gers, en l'audience des criées huil
mze, du tribunal civil de Lyon en qua
dé- un seul lot, que

1UÏ D'UNE MAISON 3
"> et avec jardin et vigne , mo;
non

" le tout situé à Lyon, section de nl?'
f

1
^ la Guillotière, territoire de ete

f*? Mont-Chat. Dépendant de la ^P 1
1 J' succession du sieur Joseph- rau

Sébastien Guénot , qui était P°.u,1
 P

ar
 serrurier-mécanicien et demeu- Prie

l
*  rait à Lyon, rue Ferrachat, 7. ?m
cent Mise à prix : 2,000 fr. la<F
te de ... ,. l ' ... . sera
ihier Adjudication au samedi vingt-sept DrixLa. avril mil huit cent soixante- ^ g

Ber- douze - l'ace
i de Cette vente est poursuivie à la vou.
qua- requête : ci-d

M-Ml-iMMMM»M»mmMM--Mi-M-l

ante- 1° Du sieur Henri-Laurent Bru- pai
nat, employé du chemin do fer re,

e à de Paris à Lyon, dSmeurant à un
Lyon, gran/J.o rue do la Guillo- de

cou
\ 2° Les mariée î,ïane-Louise- civ

pices Lant^n'éc Drunat et Emile Car- ser
tu(r.. a raz, rentier ; le mari autorisant doi
'' rue sa femme, demeurant ensemble et
ste en a jjXOn> pjace Bellevue, 1 et 9. ? cla

nv-fnt 3° I)e la H^ Mitiië-Améiie des
i m dp S^P^» éil i'cDgion, sœur Saint- ûxi
Hwvier ^ rsene > religieuse de l'ordre de det
t, niti Saint-Charles, demeurant à l'hos-

rt -en P'co de ^ucul'on (Vaucluse). .
Lesquels font élection de do-

micile et constitution d'avoué en ^f.1
imam rétllde et porsonne jg ^o Louis ft\

â'Miï Deville> aVoue Prcs ie tribunal ci-
 mj

il a vil de Ly°n ' demeurant en cette P
0
'

'l< T ville, rue Gortstàntine, 5.
° En présence du sieur Charles
x Grozct , tisseur , demeurant à
•j ', Lyon, montée du Gtim'-guillon , i
... 48, en sa quotité de tuteur datif uj
u

, ; i du niîlieur Jean-Baptiste Guénot, J0
Lequel fait élection de domi-

L , cile et constitution d'avoué en
letres petu(j8 et personne de,M"Lau-'
s,ïr rent Pignaud,, ftvouô près le tri- I
ïT<A bil^l tiiVii de Lyon, demeurant ait
i VU en cette ville, rue Gonstantine, nré

m au ,Q . X

ussee p encore en présence du sieur (jix
!? 1ul Emile Carraz , rentier, démeu- xarloca'" rant à Lyon > place Bellevue, 1

t et 2, pris, cette fois, en qualité —
!% au de subrogé - tuteur du mineur

u,n Jean-Baptiste Guénot,
fc .ia En vertu:
'rram lo D'un jugement rendu par la
es ou tr0;s;eme Ghaai.bre du tribunal ni
' ces civil de Lyon, en date du deux |||

décembre mil huit cent soixante 11
m.u.r et onze, lequel est enregistré, ex-

3 pédié en forme exécutoire, notifié
lS sur et signifié; ï

2° D'un autre jugement rendu rali
11 ne par la troisième chambre du, tri- poi
con- fjm^ai c ivjl de Lyon le deux mars SOc
nan- _ jj jlu jt cent soixante-douze, en- i
0 re gistré, lequel renvoie la vente au dai

P,11" vingt-sept avril mil huit cent j
,
e

" soixante-douze. ave

t au Désignation des biens à vendre. de

La propriété à vendre est si-
ivers tuée à Lyon, section de la Guil- acJ
ptiè- lotière, territoire de Mont-Chat. acl
paix, Elle comprend un espace de ter- „ **
Lyon rain de neuf cent mètres et elle 11X£

i à la est confinée : au levant, par ter- f
-les- rain à M. Ménard ; au midi par s?f

le cours Richard- Witton, et au siet
couchant, par la propriété de M.

fies Séry ou de ses ayants-droit,
l'im- ^& construction principale con-

sera siste en un bâtiment d'habitation
ÎS du construit en pierres et pisé ; la fa-
îalais cade principale, sur le cours Ri-

ie je chard-Witton, au midi, est en- ,-

cent tièrement en pierres. Cette mai- ^

se a son est couverte en tuiles creu- -w-\
iOOf ses ' e^'e a rez-de-chaussée où se 1 g

trouvent une allée et deuxouver- 1 1
tures, un premier étage percé de p :ï

s- trois ouvertures ; celle du milieu i i
696 a un balcon avec balustrade en *JT
(loi fer et un second étage, servant de

claré grenier, percé de trois petites croi- T ,
els il sées. fr3
i sur La façade au nord, qui donne a '
pour sur le jardin, a, au rez-de-chaus-
, de- sée, une large croisée et deux t
:em- croisées au premier étage. vigi
ans- A l'autre extrémité du jardin se des
lica- trouve une petite construction en S

pisé, recouverte en tuiles creuses, de i
comprenant un rez-de-chaussée de j

E. seulement, percé de deux croi- mei
s'a- sées et, de deux fermetures. S

îô à Le jardin est complantô de vi- Bea
voir gnes soutenues par des piliers en Vil

. de fer et d'arbres à fruits. Au milieu
!, le se trouve un puit surmonté d'une
; dé- pompe.
2918 ; Joignant la petite construction
___ à l'extrémité nord du jardin, est

une tonne en fer couverte de vi- _
LE , gnes. P'
itan- Les constructions dont s'agit

sont élevées sur le terrain qui
appartient à M. Richard-Witton,
mais aux termes d'un acte reçu

udi- Mcs Laforest et son collègue, no-
ran- taires à Lyon, à la date du dix-
nées huit février mil huit cent cin- *
i en quante-neuf, acte au bénéfice du- cav '

quel se trouvera subrogé Padjudi- ^
\ IVI cataire, celui-ci pourra devenir L̂

1 1M acquéreur du terrain dont s'agit, Dn

moyennant le prix de 2 francs le' B!

, je metres carré; et attendu qu'il a Sari

, ,je été payé déjà une somme de cinq " e\
| ja cents francs sur le prix du ter- *'
jph- ra m> l'adjudicataire n'aura plus, " y
était Pour devenir complètement pro-
neu- prictaire du terrain, qu'à payer

*r_ une somme de treize cents francs,
laquelle somme, bien entendu,
sera payée en sus et en dehors du

-sept prix d'adjudication. „„
- " En conséquence, en suite de ïfj

l'accomplissement des formalités K M
à la voulues par la loi, les immeubles N

ci-dessus désignés seront vendus adn

1,1 —i

par la voie cle licitation judiciai- i
' re, avec concours d'étrangers, en
 un seul lot, au P»lail-de- Justice :

de Lyon, place de Roanne, en
l'audience des criées du tribunal

 civil de Lyon du samedi vingt- .
sept avril mil huit cent soivante-
douze et adjugés au plus offrent
et dernier en'dhêliâsëur outre les
clauses et conditions du cahier
des charges, sur la mise à prix
fixée par le jugement précité, de
deux mille francs, ci. . . 2,000 fr.

Signé : L. DEVILLE, avoué.

Nota. — S'adresser pour les
renseignements, à Mcs Deville et
Pinaud, avoués, et au greffe du
tribunal Civil de Lyon, où est dé-
posé le cahier des charges. 2921

Liquidation judiciaire
. du sieur Auguste TOURNIER,

qui était imprimeur à Lyon, rue
cle l'Annonciade, numéro 2.

Vériiïcatïon dès créances.
Deuxième avis.

MessieursJes créanciers de la-
dite liquidation sont de nouveau
prévenus que la vérification des
créances doit avoir lieu le jeudi
dix-huit avril mil huit cent soi-
xante-douze, à midi, en la salle

des audiences du tribunal de com-
merce de Lyon, palais du com-
merce, place de la Bourse.

En conséquence , ils doivent
remettre , avant cette époque ,
leurs titres de créances, accom-
pagnés d'un, bordereau sur timbre
iridieâtif des sommes par eux ré-
clamées, entre les mains de mon-
sieur Jules Rolland, expert-te-
neur de livres, à Lyon, rue de la
Bourse, 53, syndic définitif de la
liquidation dùdit sieur Auguste
ïournier.

Lyon, le six avril mil huit cent
soixante-douze.

Le jwie^commissaire*.
2917 B. BÛFFARB.
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SOCIÉTÉ LYONNAISE
; la - M

ifié -——— 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en Assemblée géné-
idu raie ordinaire et annuelle, en exécution de l'article 48 des Statuts, j
tri- pour le samedi 20 avril 1872, à 2 heures de l'après-midi, au domicile ,
iars social, place des Pénitents-de-la-Croix, 4. (
su- L'Assemblée générale se compose de tous les Actionnaires possé-
au dant au moins vingt actions. i

ent Indépendamment du présent avis, des lettres de convocation, ,
avec modèle de pouvoirs, seront personnellement adressées à chacun

i. de Messieurs les Actionnaires. • i

gj_ Nul ne pourra être porteur de pouvoirs d'Actionnaires s'il n'est *
JJJ_ actionnaire lui-même, possédant personnellement au moins vingt c

ia+ actions.

erJ Le Conseil d'administration proposera à l'Assemblée générale de
jl[e fixer le dividende à 5 fr. par action libérée de |50 francs, indépen-
gr_ damment de 7 fr. 50, représentant l'intérêt aux termes des statuts,

ar soit ensemble |2f'r. 50 payables, à partir du 22 avril courant, au

au siège de la Société. 2856
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